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Éditorial 

A
voir le privilège de Présider le 
Congrès annuel de l’AFU se sa-
voure tel un mets ou un breuvage 
d’exception. Avec l’avantage que 
ce moment solennel se prépare 

2 ans à l’avance, se poursuit pendant les 
quatre jours du Congrès puis reste fixé dans 
la mémoire du temps. 

Autant dire que l’honneur que m’a fait le 
Conseil d’Administration de l’AFU en 2021 est 
immense et crée une longue période de bon-
heur intime qui occasionne une introspection 
fouillée sur la vie et la carrière. Je suis très 
heureux d’avoir été élu par les Membres du 
CA et le ressens comme une grande recon-
naissance des années d’engagement au ser-
vice de l’AFU et de la communauté urologique.  

Ma génération a vécu à l’heure du bénévolat 
dans la plupart des tâches nobles qui nous 
étaient proposées, rendant celles-ci encore 
plus appréciables. Ainsi, j’ai vécu 25 ans dans 
le sérail des Comités, majoritairement au 
CCAFU, et des Conseils d’Administration avec 
l’impression au final d’une vie presque fami-
liale partagée avec des personnes diffé-
rentes et attachantes. Les Présidents se sont 
succédés avec leur projet personnel fondu 
dans l’intérêt collectif, intégrant toujours 
l’avis du CA qui reste décisionnaire. L’AFU n’a 
cessé de grandir autour des adaptations 
technologiques, scientifiques, organisation-
nelles notamment en politique de santé pour 
rester un exemple de société savante évo-
luée, moderne et réactive à l’actualité. 

Nous avons beaucoup de chance d’en être là, 
unis et solidaires, en ayant évité la scission 
de l’AFU en petits groupes ou en sections, 
comme cela existe dans d’autres disciplines 
ou dans d’autres pays. Nous le devons à nos 
responsables qui ont su avancer dans le droit 
chemin au fil des mandatures en maintenant 
un esprit œcuménique et ce lien si intense 
qui s’expriment chaque année lors du 
Congrès que nous apprécions tous. 

Je vous retrouverai bientôt avec grand plaisir 
afin de rendre le 117e Congrès de l’AFU digne 
de ses prédécesseurs, dans le bonheur 
d’échanger facilement sur les nouveautés 
scientifiques et la joie de célébrer ensemble 
ce moment attendu. 

Michel SOULIÉ 

Présider le Congrès Français 
d’Urologie : un privilège !Michel SOULIÉ 

Président  
du 117e CFU

Connectez-vous !

@AFUrologie 

# CFU2023
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Blandine 
TAMARELLE

117e Congrès Français d’Urologie  
22-25 novembre 2023

I
l n'est jamais trop tard, encore moins trop 
tôt, pour jeter un œil au programme du 
Congrès Français d'Urologie et profiter au 
mieux de ces quelques jours (heures pour 
certains) de formation riche et pointue. 

Il y aura ceux qui y participeront dans son in-
tégralité, ceux qui n'auront que deux ou trois 
demi-journées, pour cause de relai avec les 
collègues du service, ceux qui y assisteront 
à distance, peut-être même entre deux cré-
neaux de bloc ou de consultation et, enfin, 
ceux qui en profiteront plus tard en replay 
afin de profiter également de cette excellente 
opportunité de se mettre à jour voire de dé-
couvrir de nouveaux traitements ou nou-
velles propositions de prise en charge. Cha-
cun aura ainsi le choix d'y participer à sa 
façon, selon ses disponibilités et toujours à 
la carte. 

Pour les présents, on ne change pas une 
équipe qui gagne, c'est ainsi au Palais des 
congrès de Paris que se déroulera le congrès 
du mercredi 22 au samedi 25 novembre 2023. 

Premier rendez-vous français et franco-
phone en urologie, il a accueilli l’an passé 
près de 3 500 participants et nous nous at-
tendons à une affluence similaire cette an-
née. 

C'est également une occasion de proposer 
un partage de connaissance et d'y rassem-
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1 
séance officielle 

1 
séance de clotûre 

1 
rapport du congrès 

1 
essentiel du congrès 

 

9  
séances plénières 

17  
états de l’art 

12  
tables rondes 

7  
pour ou contre 

6  
face à face 

 

20  
sessions de com. orales 

177  
communications orales  

4  
sessions de com. vidéos 

28  
communications vidéos  

  

17 
forums 

5 
clubs 

6 
cours 

1 
session développement durable 

1  
atelier médico-légal 

1  
masterclass 

1  
session de cas clinique 

1  
session Aude 

 

1  
journée ARTP 

1  
journée pédiatrie 

4  
journées infirmier(e)s, 

AFUF, kinés, AMA 
 

9 
symposiums de l’industrie 

6 
ateliers de l’industrie 

4  
meet the experts de l’industrie 

Le CFU 2023, c’est...

https://cfu-congres.com/
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bler et fédérer l'ensemble des acteurs de 
soins en urologie avec encore ses journées 
dédiées pour les kinésithérapeutes, les in-
firmières, les assistantes médico-adminis-
tratives ou les urologues en formation.  

Telles les grandes plateformes vidéo, ce sont 
autant de formats variés qui vous sont pro-
posés pour parfaire vos connaissances sur 
les sujets d'actualité, d'autres sujets plus 
pointus, échanger sur les pratiques et les 
techniques ainsi que leurs technologies as-
sociées.  

Dans sa version VOD vous pourrez visualiser 
les 9 séances plénières, la séance officielle 
et la séance de clôture du congrès. 

Comme chaque année toutes les théma-
tiques de la spécialité pourront y être abor-
dées.  

Le congrès au jour le jour 

Mercredi 22 novembre 

Dès 8h30, plusieurs clubs démarreront leurs 
sessions : robotique, lasers, neuromodula-
tion, chirurgie de la verge et traitements al-
ternatifs du cancer localisé de la prostate. 
Puis pour connaître les dernières actualités 
n’hésitez pas à participer à l’un des forums 
du Comité des pratiques professionnelles ou 
des experts près les tribunaux. 

La Session Aude (Agir pour une Urologie Di-
versifiée et Equitable) se tiendra de 9h30 à 
10h30, son organisatrice, Charlotte Methorst 
vous en détaille le contenu en page 6. 

En séance plénière du matin, des théma-
tiques fonctionnelles comme carcinolo-
giques seront abordées . Les sessions de 
communication vidéo et de communications 
orales seront l’occasion de connaitre les di-
vers projets et travaux de recherche en cours 
sur de nombreux centres français ou franco-
phones. 

L’après-midi, vous pourrez assister à la ses-
sion de l’urologie internationale francophone 
avec la session AFU/FASULF suivie de la ses-
sion urologie humanitaire et solidaire. 

En parallèle de ces sessions se tiendront sur 
cette journée du mercredi :  

  la deuxième journée des infirmières, tou-
jours riche en échanges des pratiques pro-
fessionnelles ; 

  la journée des urologues en formation de 
l’AFUF, encore rythmée par son fameux 
concours UROCONTEST à la mi-journée ; 

  Le 32e meeting annuel de l’ARTP (Asso-
ciation pour la Recherche sur les Tumeurs 
de la Prostate). 

2021 2022

Com. vidéos 
Com. orales 
Refusés

28

158

299

208

194

27

Abstracts soumis, acceptés, refusés : 
comparatif 2021/2022/2023

2023

28

177

315

Thèmes Nb

Cancer de la prostate 29

Cancer de la vessie 18

Lithiase 16

Cancer du rein 14

HBP 12

Incontinence urinaire et statique 
pelvienne

12

Neuro-urologie et autres 
troubles mictionnels

10

Traumatologie 10

Autres cancers 9

Pédagogie, pratique prof. et 
médico économique

9

Anomalies acquises ou 
malformations congénitales

9

Transplantation – IRC 8

Infection 8

Urologie reconstructrice et 
transitionnelle

8

Dysfonctions sexuelles 7

Infertilité 5

Sessions de communications orales : nombre 
de résumés acceptés par thème en 2023
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COMITÉ D’ORGANISATION

Michel 
SOULIÉ 

Président

Christian 
SAUSSINE 

Vice-Président

Yann 
NEUZILLET 
Responsable

Evanguelos 
XYLINAS 

Responsable 
adjoint 

8 membres

• Choix des thèmes scientifiques 

• Sélection des communications  
(sur avis de 3 relecteurs) 

• Planification des modérateurs 

• Organisation des sessions  
et symposiums 

• Gestion du programme social 

• Évaluation du précèdent congrès 

• Synchronisation des sessions 

• Rédaction du programme 

• Gestion des intervenants  
pendant le congrès 

• Coordinations des journées  
infirmières, kinés et secrétaires 

• Assurer un bon déroulement  
des 5 jours du congrès 

Olivier 
ALENDA 

Christophe 
ALMERAS

Julien 
BRANCHEREAU

Luc  
CORMIER 

Sarah  
DROUIN

Charlotte 
METHORST

Benjamin  
PRADÈRE

Olivier 
TRAXER 

Xavier  
BIARDEAU 

François 
KLEINCLAUSS  

Caroline  
PETTENATI 

4 secrétaires

Maxime  
VALLÉE 

Jeudi 23 novembre 

Pour les plus matinaux vous pourrez débuter 
la journée par les actualités des forums du 
Comité de formation continue ou du Comité 
de transplantation et d’insuffisance rénale 
chronique ou bien, si vous avez anticipé votre 
inscription, participer à l’un des 3 cours dès 
8h30. 

L’AFU accueille cette année la DGU (Deut-
sche Gesellschaft für Urologie) qui sera pré-
sentée à 10h15 en Amphi Havane avant le fo-
rum du Comité d’infectiologie, nouvelle 
occasion de connaitre l’évolution probable 
des recommandations sur les antibioprophy-
laxies en urologie. 

Les cours 2023 
Sur pré-inscription, limités à 50 personnes

Jeudi 23 novembre - 8h30-9h30 
Cours 1 - Salle 343 

Bandelettes et prothèses : où en est-on 
en 2023 ? Quelles alternatives ? 

Jean-François HERMIEU (Paris) 
Véronique PHÉ (Paris) 

Cours 2 - Salle 342 A 
Comment limiter le risque infectieux 

péri-opératoire  
Franck BRUYÈRE (Tours) 
Maxime VALLÉE (Poitiers) 

Cours 3 - Salle 342 B 
Nouveaux traitements médicaux des 
cancers urologiques : ce que doivent 

savoir les urologues  
Yann NEUZILLET (Suresnes) 

Géraldine PIGNOT (Marseille)

Vendredi 24 novembre - 7h30-8h30 
Cours 4 - Salle 342 B 

Prise en charge des sténoses  
de l’urètre : trucs et astuces  
Bernard BOILLOT (Grenoble) 

François-Xavier MADEC (Suresnes) 

Cours 5 - Salle 343 
Endo-urologie. Calculs : mini- 

percutanée et urétéroscopie souple        
Nadia ABID (Lyon) 

Olivier TRAXER (Paris) 

Vendredi 24 novembre - 8h30-9h30 
Cours 6 - Salle 341 

Vasectomie mini-invasive  
et alternatives 

Antoine FAIX (Montpellier) 
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Lors de la Journée AFU/SFUPA dédiée à la 
pédiatrie, la session du matin sera l’occasion 
de questionner et de s’informer sur les der-
niers points de la réforme d’autorisation des 
pratiques de chirurgie urologique pédia-
trique ainsi que ses conséquences possibles 
en termes d’accès aux soins de cette popu-
lation. Quel état des lieux de la pratique de 
chirurgie pédiatrique par les urologues libé-
raux ? Quelles conséquences de ce décret 
pour nos collègues anesthésistes et la réac-
tion en chaine pour toutes autres spécialités 
à activité pédiatrique dépendantes de ces 
derniers ? Quel risque en termes de désaveu 
de cette activité chez les urologues ou chez 
les anesthésistes ? C’est avant tout des 
constats qui y seront faits afin de permettre 
à chacun de mesurer l’importance et l’am-
pleur des changements possibles suite à ce 
décret. 

L’après-midi, afin de conforter ou faire évo-
luer vos connaissances, vous aurez l’embar-
ras du choix de thématiques parmi l’ensem-
ble des sessions de communication orales. 

Vendredi 24 novembre 

Journée intense qui débutera dès 7h30 pour 
certains cours afin de ne pas manquer les 
dernières actualités via les différents forums 
des Comités de neuro urologie, de cancéro-
logie, d’exercice professionnel et des 
troubles mictionnels de l’homme. 

Rendez-vous immanquable à 11h30 avec la 
séance officielle du congrès qui vous per-
mettra de mieux connaitre les acteurs prin-

cipaux de ce congrès et l’Association Fran-
çaise d’urologie avant la pause déjeuner. 

Retour dans l’après-midi des sessions de 
communications orales avec des thèmes en-
core divers ainsi que l’atelier médico-légal 
qui suscitera certainement votre intérêt. 

En parallèle se tiendront : 

  la journée des kinésithérapeutes dont la 
qualité de la formation des pratiques dé-
diées à l’urologie est désormais reconnue 
comme essentielle ; 

   la journée des assistantes médico-admi-
nistratives dont les missions ne cessent 
d’évoluer. 

Samedi 25 novembre 

Comme l’ouverture du journal au lever, vous 
pourrez encore suivre l’actualité via les fo-
rums des Comités lithiase, d’urologie et de 
pelvi-périnéologie de la femme, d’andrologie 
et de médecine sexuelle, de techniques chi-
rurgicales puis des pratiques profession-
nelles et enfin du bien-être de l’urologue. 

Une masterclass sur la vasectomie mini-in-
vasive vous sera également proposée en 
parallèle de la session plénière aux sujets 
toujours aussi variés. 

A l’heure de l’indispensable questionnement 
de notre impact écologique, l’application à 
nos pratiques sera abordée lors de la session 
développement durable. 

Au programme de l’après-midi, le rapport du 
congrès abordera la thématique de la fertilité 

masculine et sera comme à l’habitude suivi 
de l’Essentiel du congrès puis de la remise 
des prix. 

Au milieu du casse-tête pour choisir vers 
quelle session votre cœur balancera n’ou-
bliez pas que le congrès c’est aussi :  

  un, deux, cinq ou dix cafés-thés-petites 
douceurs par demi-journée à discuter avec 
les anciens collègues, internes, juniors ou 
patrons ; 

  des échanges de coordonnées avec l’in-
tention réelle de venir se former chez l’un 
ou l’autre de nos collègues ou centre ex-
pert; 

  le regain de motivation pour améliorer sa 
pratique et rentrer plein de nouveaux pro-
jets pour son équipe et son service ; 

  une tenue de sortie pour la (que dis-je ?), 
les soirées des partenaires, de l’AFUF, 
d’AUDE ou dîner (dîner des Membres le 
vendredi 24 au Musée d’Orsay) selon vos 
aspirations ; 

  une paire de chaussure confortable pour 
déambuler entre salles, stands de nos 
partenaires industriels toujours prêts à 
nous faire découvrir les dernières évolu-
tions technologiques, retrouvailles di-
verses ou tentatives de retrouvailles ;  

  une tenue pratique pour le rythme infernal 
de ce concentré de formation, de convi-
vialité, de discussions et embrassades, 
peut-être même de course à pied pour ne 
pas manquer son train aller ou retour parce 
qu’on s’est laissé prendre par tout cela. 

Blandine TAMARELLE 

U
ne session du think tank AUDE 
(Association pour une Urologie 
Diversifiée et Equitable) aura 
lieu lors du Congrès Français 
d’Urologie le mercredi 22 no-

vembre 2023 prochain. L’occasion de se po-
ser de nouvelles questions et te tenter en-
semble de trouver des réponses. 

Une première partie de la session sera orien-
tée sur les différences territoriales : le clivage 
des zones de lowtech versus hightech rend-
il l’exercice de l’urologie plus difficile ou 

s’agit-il d’être plus inventif ? L’une des pra-
tiques est-elle plus simple, plus rigoureuse 
que l’autre ? Trois de nos confrères/sœurs 
viendront vous présenter leurs points de vue. 

La seconde partie sera plus du domaine per-
sonnel. Il y a quelques temps, il vous a été 
envoyé, via les mailings lists de l’AFU et de 
l’AFUF, un sondage sur votre vécu vis-à-vis 
de la maternité, de la paternité et de leurs 
impacts sur votre formation, votre vie finan-
cière et l’impact potentiel sur vos collègues 
et sur la vie du service. Les réponses ont été 

nombreuses (on vous en remercie !). Nous 
avons maintenant une idée plus précise de 
vos ressentis, de vos besoins, des idées que 
vous voudriez mettre en place.  

Une overview des pratiques de nos voisins 
européens nous sera à cet effet présentée. 

Nous vous attendons nombreux pour cette 
séance axée sur les différences qui nous ren-
dent si riches. 

Charlotte METHORST

Session AUDE,  
venez nombreux !Charlotte METHORST
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Les symposiums du congrès 
Mercredi 22 novembre 

12h50-13h50 
Amphi. Havane 

Symposium organisé par

Place de l’urologue à l’heure des 
nouvelles approches thérapeutiques 

multimodales aux différents stade  
du cancer de la prostate 

Présidente 
Géraldine Pignot (Marseille)

Mercredi 22 novembre 
17h00-18h30 

Amphi. Bordeaux 
Symposium organisé par

Quoi de neuf dans le cancer  
de la prostate ?  

Les immanquables 2023 
Président 

Laurent BRUREAU (Pointe-à-Pitre)

Mercredi 22 novembre 
17h00-18h30 

Amphi. Havane 
Symposium organisé par

Prise en charge du cancer du rein  
et du carcinome urothélial 

Président 
Karim BENSALAH (Rennes)

Jeudi 23 novembre 
12h50-13h50 

Amphi. Bordeaux 
Symposium organisé par

Prise en charge des tumeurs 
urologiques en peropératoire : 

néoadjuvant/adjuvant 
Président 

Arnaud MÉJEAN (Paris)

Jeudi 23 novembre 
12h50-13h50 

Amphi. Havane 
Symposium organisé par

Cancer de la prostate : 
hormonothérapie 

Président 
Patrick COLOBY (Pontoise)

Jeudi 23 novembre 
17h30-19h00 

Amphi. Bordeaux 
 

Symposium  
organisé par

PSMA dans le cancer de la prostate 
Président 

Jean-Baptiste BEAUVAL  
(Toulouse)

Jeudi 23 novembre 
17h30-19h00 

Amphi. Havane 
Symposium organisé par

PARPi en mono et en combinaisons 
Président 

Romain MATHIEU (Rennes)

Vendredi 24 novembre 
16h30-18h00 

Amphi. Bordeaux 
Symposium organisé par

Cancers du rein et de la prostate, 
place du traitement local  
au stade métastatique :  

qui, quand, comment, pourquoi ? 
Président 

Hervé LANG (Strasbourg)

Vendredi 24 novembre 
16h30-18h00 

Amphi. Havane 
Symposium organisé par

Comment simplifier la prise  
en charge des cancers urologiques 

Président 
Thierry LEBRET (Suresnes)
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Nadia 
ABID

Gaëlle 
FIARD

Benjamin 
PRADÈRE

L
ors du prochain CFU, l’AFU organise un nouvel évé-
nement pour réunir l’ensemble des urologues :  
GénérationS AFU. Fort du renouveau instillé à 
l’AFU, il est apparu primordial de lancer un nouvel 
événement permettant à toutes les générations 

qui font vivre notre association de se retrouver, se découvrir, 
et échanger. Pour cela rien de mieux que de créer cet évè-
nement durant le CFU. 

C’est chose faite avec la création de la soirée GénérationS 
AFU.  

Ce nouvel évènement a pour but de créer et renforcer  
les liens si forts qui existent au sein de notre association. 
L’urologie est une grande famille et cet événement veut la 
célébrer ! 

Alors que la classique soirée de l’AFUF est dédiée aux plus 
jeunes et que le dîner du vendredi soir reste plus conven-
tionnel, GénérationS AFU se veut festive, réunissant un 
maximum de participants pour brasser l’ensemble des gé-
nérations de l’AFU !  

Après déjà deux jours de congrès et avant d’entamer la se-
conde moitié, cette soirée doit être un vrai moment de dé-
tente permettant à tout le monde de se retrouver en dehors 
des couloirs du Palais des Congrès. 

Nous invitons tous les membres de l’AFU, de l’AFUF ainsi 
que les partenaires à nous rejoindre pour cette soirée qui 
sera un moment de rencontres et d’échanges de tous les 
acteurs de l’urologie française. 

Cette soirée aura lieu le jeudi 23 novembre 2023 dans un 
célèbre lieu Parisien, l’ALCAZAR, de 22h à 2h du matin.  
Si vous êtes inscrit au congrès, l’entrée sera gratuite et en 
apportant votre Badge du congrès, vous bénéficierez de  
3 consommations offertes. 

Nous espérons TOUS vous voir pour la première édition de 
GénérationS AFU quinous en sommes convaincus, va de-
venir un événement incontournable du CFU ! 

Nadia ABID, Gaëlle FIARD, Benjamin PRADÈRE 
Pour le CA de l’AFU

GénérationS AFU : 
VOTRE nouvelle  

Soirée durant  
le CFU 2023
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Alexandre  
de la TAILLE 

Président de l’AFU

A
voir les patients et les associa-
tions de patients avec l’AFU est 
une situation qui semble natu-
relle puisque chaque jour en 
consultation nous discutons avec 

eux, expliquons les pathologies et les trai-
tements possibles et tenons compte de leurs 
souhaits pour définir la stratégie. Les intégrer 
dans l’AFU apparait comme une démarche 
logique et attendue. Ainsi, nous avons 
contacté une grande part des associations 
pour les actions suivantes :  

  Participation aux campagnes grand public 
telles que le Ventoux ou la semaine de l’in-
continence. L’objectif est de les inclure 
dans les démarches de sensibilisation et 
de pouvoir compter sur eux pour faire un 
relai de l’information. Par exemple, le Ven-
toux qui s’étend d’année en année est le 
fer de lance pour l’information sur le cancer 
de la prostate, la santé de l’homme et le 
sport. L’Anamacap et le Cerhom étaient 
présents lors de la manifestation. Lors de 
la journée sur le cancer de la vessie, Can-
cer Vessie France était à la MUR et a parti-
cipé aux débats. Ainsi, pour chaque évè-
nement, des associations seront associées.  

  Intégration des associations de patients 
dans les travaux des comités scientifiques. 
Chaque responsable de comité scientifique 
a contacté les présidents des associations 
impliquées dans leurs spécialités afin de 
les faire participer à certaines réunions, 
réflexions et projets, et aux discussions sur 
les recommandations. En Angleterre, de-
puis longtemps les associations de pa-
tients sont intégrées aux recommanda-
tions tout comme les assurances maladie. 
N’oublions pas que les tutelles écoutent 
les associations et sont très sensibles à 
leur point de vue. Par leur biais, nous avons 
pu voir des accès précoces donnés pour 
des traitements nouveaux, novateurs mais 
encore très coûteux. Plus récemment, 
nous avons sollicité les associations de pa-
tients pour qu’elles s’impliquent dans la 
relecture des fiches information patient 
qui sont actuellement en cours d’actuali-
sation. Ces fiches sont essentielles à la vie 
de notre association et à nos pratiques. Ce 
sont les documents les plus téléchargés 
sur notre site internet. Le fait que les as-
sociations soient parties prenantes est un 
atout pour la crédibilité des fiches.  

  Création de la journée patients lors du 
Congrès Français d’Urologie. Cette année, 
une des nouveautés sera une journée dé-
diée pour les patients et leurs associations 
avec des présentations scientifiques le ma-
tin mais aussi la présentation de chacune 
des associations partenaires permettant 
des échanges constructifs. La date est le 
jeudi 23 novembre de 10h à 16h au Hyatt 
Regency (voir programme page suivante). 
N’hésitez pas et venez nombreux à ce ren-
dez-vous ! 

Notre métier est centré sur le soin et les re-
lations médecin/malade. Faire entrer les pa-
tients dans la vie de l’association est logique 
et nous espérons qu’avec ces initiatives, nous 
soyons encore plus pertinent dans les pro-
positions thérapeutiques et documents à 
destination du grand public.  

Alexandre de la TAILLE

Place des patients et de leurs 
associations dans l’AFU

C
’est avec beaucoup de plaisir 
que nous vous convions à une 
journée inédite d’interactions 
et d'échanges avec les associa-
tions de patients . L’Association 

Française d’Urologie est particulièrement 
soucieuse de valoriser et de renforcer l’im-
plication des patients dans leur prise en 
charge.  

La journée a été construite avec les repré-
sentants des associations concernés par les 
soins en urologie. Ce premier forum permet-
tra la rencontre des associations, des repré-
sentants des patients et des urologues et 
sera un moment privilégié de reconnaissance 
mutuelle, d’échanges et de débats. 

La matinée sera consacrée à des présenta-
tions scientifiques des différents comités 
scientifiques. Le temps du déjeuner autour 

d’un buffet libre sera consacré aux échanges. 
L’après-midi sera totalement dédié aux pré-
sentations des associations de patients.  

Vous trouverez en page suivante l’intégralité 
du programme. Nous vous y attendons nom-
breux ! 

Julien BRANCHEREAU

Journée Patients  
CFU 2023Julien 

BRANCHEREAU 
Secrétaire Général 

adjoint de l’AFU

Hôtel Hyatt, Salle Regency 15
3 place du Général Kœnig,

75017 Paris

Renseignements : afu@afu.fr

JOURNÉE
PATIENTS
CFU 2023

Jeudi 23  novembre 
10 h ⟩16 h
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12 h 30 14 h 16 h

Déjeuner 

Temps 
d’échanges

Présentation par les associations de patients

• AnamaCap - Association Nationale des Malades 

du Cancer de la Prostate

• ARTuR - Association pour la Recherche sur les Tumeurs du Rein

• Cancer Vessie France - Association de patients 

atteints de cancer de la vessie

• Cerhom – La fin du Cancer, le début de l’Homme

• France Assos Santé - Organisation pour représenter les 

patients et les usagers du système de santé et 

défendre leurs intérêts

• France Rein - Réseau solidaire en action

• Icave - Association d’information sur le cancer de la vessie 

• Parlons pipi sans tabou – Libérer la parole sur l’incontinence

• Renaloo - Association de patients atteints de maladies rénales

CONCLUSION

10 h 10 h 10 10 h 50 11 h 15 12 h 05

Introduction 

Julien 
Branchereau, 
secrétaire général 
adjoint de l’ AFU

Charlotte 
Methorst, 
membre 
du comité 
d’andrologie et de 
médecine sexuelle 
de l’AFU

Alexandre  
de la Taille,  
président de l’AFU

Changer ses 
habitudes de 
vie : et si c’était 
le premier 
traitement de 
l’hypertrophie 
bénigne de la 
prostate ? 

 
Nice - Comité 
des troubles 
mictionnels de 
l’homme de l’AFU

Chirurgie  
mini-
invasive du 
prélèvement 
rénal chez le 
donneur vivant 

Romain 
Boissier, 
Marseille - 
Comité de 
transplantation 
rénale de l’AFU

Testing 
génomique sur 
tissu tumoral 
et information 
préalable : 
quelles 
implications 
pour le 
traitement et 
quel impact 
sur la famille ? 

Charles 
Dariane,  
Paris - Comité 
de Cancérologie 
prostate 
de l’AFU

 
 

 
 

 

JOURNÉE PATIENTS 
PROGRAMME 

 

Registre TVNIM :  
vers une 
diminution des  
cystoscopies ? 

Yann Neuzillet,  
Suresnes - Secrétaire 
général et  
responsable 
du Comité de 
Cancérologie vessie 
de l’AFU

Hygiène de vie 
dans la prise en 
charge du cancer 
de la prostate 
(initiale et 
récidive) 

Romain Mathieu,  
Rennes - Comité 
de Cancérologie 
prostate de l’AFU

Radiothérapie 
interne 
vectorisée : pour 
quels patients ? 

Jérôme Rigaud, 
Nantes

10 h 30 11 h 45

matin  La parole est donnée aux médecins

après-midi  La parole est donnée aux associations

Hôtel Hyatt, Salle Regency 15
3, place du Général Kœnig, 

75017 Paris

Renseignements : afu@afu.fr

Rendez-vous 
Jeudi 23  novembre  

10 h ⟩16 h
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European urologists’  
champions league 

 

Prof. Jürgen Gschwend is chairman of the 
Department of Urology at rechts der Isar Uni-
versity Hospital, School of Medicine and 
Health, Technical University of Munich, Mu-
nich, Germany. His clinical and scientific focus 
lies mainly in the field of surgical and syste-
mic Urooncology, with a special focus on 
prostate and bladder cancer. His department 
and staff is dedicated to all types of open, la-
paroscopic, robotic and endoscopic surgeries 
as well as a comprehensive systemic GU can-
cer care and execution of clinical and expe-
rimental studies. 

Urology in 2030 

I see the future of Urology in 2030 in strong 
national and international collaborations wi-
thin the framework of the European Urology 
Community as well as fruitful collaborations 
with European and global partners and or-
ganisations in the field of Urology and GU 
Oncology. 

Prof. Jürgen E. GSCHWEND 
Munich, Allemagne 

President of DGU 2023/2024

Urologists  
in Europe

 

Prof. Susanne Krege is head of the Depart-
ment of Urology, Pediatric Urology and Uro-
logical Oncology at Evangelische Kliniken Es-
sen-Mitte (KEM) in the Ruhr area. Her 
department covers all main fields of urology 
and offers open, robotic and endoscopic sur-
gery. Her main fields of interest are uroon-
cology, especially testis cancer, and plastic-
reconstructive surgery. Prof. Krege is 
co-coordinator of the German guideline “Kid-
ney Cancer”. In the field of reconstructive 
surgery her focus is treatment of urethral 
strictures and gender affirmation surgery. 

Urology in 2030 

The future presents us with major challenges 
as increasing numbers of patients, limited 
medical personal resources and the need of 
sustainability also within the medical sector. 
Therefore, it is of utmost importance to opti-
mize the structures of our medical systems 
as to set up specialized centres e.g. in the 
field of urooncology or pediatric urology. And 
we should combine forces, which also means 
a close cooperation with our neighbouring 
countries, if possible with the European As-
sociation of Urology (EAU) as an umbrella 
organization. 

Prof. Susanne KREGE 
Essen, Allemagne 

Vice President of DGU  
and incoming President of DGU

 

Prof. Dr. Maurice Stephan Michel is chairman 
of the Department of Urology and Urosurgery 
at the University Hospital Mannheim, Uni-
versity of Heidelberg. His clinical and scien-
tific expertise is the field of complex urologi-
cal cancer surgery, with the focus on bladder 
cancer and urinary diversion. His department 
is divided into different areas of expertise 
that cover the broad spectrum of urology, in-
cluding all major open, robot assisted and 
endoscopic urological operations as well as 
f.e. pediatric urology, transgender medicine 
and urogynaecology. 

Urology in 2030 

Urology is the future field of medicine. As so-
ciety ages more and more, the number of pa-
tients suffering from urological diseases will 
increase significantly. The future develop-
ment of urology will be characterized by the 
development of ever more minimal invasive 
and individualized treatments. This means 
that increasingly more patients can be cared 
for as outpatients or as short-term inpatients. 
In Germany, where half of all urologists work 
in an outpatient office, efforts are being made 
to provide urological care that transcends the 
two sectors. Only through cross-border in-
ternational collaboration we can conduct the 
best possible urological research and deve-
lop the best possible urological standards for 
the benefit of urological patients. 

Prof. Maurice Stefan MICHEL 
Mannheim, Allemagne 
DGU General Secretary  

and Speaker of the Board

The Deutsche Gesellschaft für Urologie 
(DGU) is a German professional medi-
cal association with currently 7.500 
members. DGU was founded in 1906. 
Its French counterpart is the Association 
Française d’Urologie (AFU). The DGU 
serves in the field of science, education 
on several levels as of medical care in 
Urology. The latter applies to care sup-
plied by office urologists as of hospital 
in- and outpatient care. DGU hosts the 
worlds’ third largest urological conven-
tion which takes place in September 
each year. Just a few weeks ago the an-
nual meeting in Leipzig was attended 
by 6.400 guests. DGU serves as link 
from and to its members in all aspects 
of the professional life of our medical 
specialty in Germany, also regarding 
ongoing and planned reforms in the 
German health care system. The vast 
majority of German urologists are 

members of DGU. The membership in 
the association is voluntary. 

DGU is headed by 11 members of the 
Board of directors, in close cooperation 
with two managing directors. The mem-
bers of the board are being elected du-
ring the general assembly of DGU. 
Three members of the board will be in-

vited guests at the annual meeting of 

AFU this year. All three of them are al-
ready looking forward to this event. 
They will now be shortly introduced re-

garding their fields of interest as of their 

role in DGU. 
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JE AU  

L
es 6 et 7 octobre derniers a eu lieu 
le congrès des JEAU 2023 (Jour-
nées d’échange et d’auto-évalua-
tion en urologie) soutenu par le la-
boratoire Pierre Fabre. 

Nous nous sommes retrouvés pour cette 
édition anniversaire (30es JEAU !) sous le so-
leil éclatant de Marseille. 

Le principe du congrès : des QCM et des cas 
cliniques permettant de balayer l’urologie, 
en mettant l’accent sur les actualités et les 
préoccupations pratiques de l’urologue. 

J’ai eu la chance de présider ces journées, 
avec un panel d’experts très sympathique, 
et très accessible : Gaëlle Fiard, Zine-Eddine 
Khene, François-Xavier Madec, Philippe 
Sèbe et Caroline Thuillier. Le programme a 
donc couvert des sujets très variés avec no-
tamment de l’oncologie urologique (rein, 
vessie, prostate), de la lithiase, de l’urologie 
de la femme, de l’andrologie et de l’HBP. 

L’événement a réuni 32 participants venant 
de toute la France, dans une ambiance stu-
dieuse et conviviale ! La participation active 
de la salle a permis de nombreux échanges 
très enrichissants, en insistant sur la prise 
en charge très pratique, au quotidien. 

Les 2 participants ayant le meilleur score 
aux QCM ont la chance de bénéficier d’une 
prise en charge complète par le laboratoire 
Pierre Fabre pour le prochain congrès de 
l’EAU qui aura lieu en 2024 à Paris. Les heu-

reux gagnants de l’année sont le Dr Chris-
tophe Valignat et le Dr Pierre Eloi Briant. 

Vivement la prochaine édition ! 

Nadia ABID

Retour sur les JEAU 2023 
Journées d’échanges  

et d’auto-évalution en urologie
Nadia ABID 

Trésorière de l’AFU

J
e suis fidèle aux JEAU depuis 
plus de 10 ans. En aucun cas je 
ne manquerai une édition, tant 
cette formation cumule les 

avantages : 

  Organisation impeccable ; 

  Staff de qualité ; 

  Ambiance conviviale et échanges en-
richissants avec les experts ; 

  Thèmes abordés variés, permettant 
une « remise à niveau » de notre 
culture urologique globale ; 

  Cas cliniques et QCM très pratiques, 
ce qui a une influence directe. 

De plus, le format est interactif, donc 
très stimulant, et le côté « challenge » 
est un plus, avec une belle récompense 
à la clé. 

Personnellement, j'apprécie particuliè-
rement ce format, qui favorise la mé-
morisation. C'est très stimulant ! 

Merci a Nadia et à son équipe de pro-
longer l'esprit de cette formidable for-
mation, parfaitement complémentaire 
des congrès, SUC, JAMS.. 

Et qui est parfaitement adaptée aux 
Urologues « généralistes », qui repré-
sentent la majorité de la profession. 

Et merci à Pierre FABRE, dont la logis-
tique est toujours impeccable, ce qui ne 
gâche rien. 

Christophe VALIGNAT 
PH d’Urologie, Annecy

Christophe 
VALIGNAT
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En direct du CA 

L
a rentrée, c’était le 1er septembre 
dernier pour le conseil d’adminis-
tration de l’AFU qui s’est réuni à la 
Maison de l’Urologie pour une in-
tense journée d’échanges dont 

voici les grandes lignes. 

De nouveaux prix pour récompenser  
les urologues français 

A l’image du prix Matula remis par l’EAU à 
un jeune urologue prometteur, le CA a validé 
la possibilité de remettre lors du congrès 
plusieurs prix afin de récompenser des uro-
logues, jeunes ou moins jeunes, ayant 
contribué au rayonnement scientifique de 
l’urologie française, mais également au 
fonctionnement de notre association ou en-
core à la formation des urologues. Ce sont 
ainsi 6 prix qui seront remis cette année au 
congrès, en plus de la traditionnelle Médaille 
Félix Guyon : Matula français récompensant 
un jeune urologue de moins de 40 ans, Mé-
daille René Küss de l’innovation, prix de la 
meilleure communication orale et de la meil-
leure vidéo au CFU 2023, prix de l’article le 
plus cité dans Progrès en Urologie et prix du 
meilleur relecteur de Progrès en Urologie. 
Les prix seront remis durant la séance offi-
cielle du CFU. 

Des liens renforcés avec les associations 
de patients 

Ce sera une première pour le CFU qui ac-
cueillera cette année pour la première fois 
une Journée patients, qui se tiendra de 10h 
à 16h à l’hôtel Hyatt, en parallèle du congrès 
toute la journée du jeudi 23 novembre. Au 
programme, plusieurs présentations par des 
urologues experts sur des thématiques au 
cœur des préoccupations des patients, sui-
vies d’un temps d’échange avec les associa-
tions de patients ayant répondu présentes. 
La journée est bien sûr ouverte à l’ensemble 
des urologues, n’hésitez pas à passer un mo-
ment échanger avec les patient.e.s et asso-
ciations présents !  

Cette première journée AFU-patients marque 
le début d’une collaboration avec les asso-
ciations de patients qui sont amenées à pren-
dre une place croissante dans l’élaboration 
des recommandations et des documents d’in-
formation à destination des patients. 

Évolution des statuts et du règlement  
intérieur de l’AFU 

L’évolution du fonctionnement de l’AFU va 
nécessiter d’apporter plusieurs modifica-
tions au règlement intérieur qui ont été dis-
cutées et validées au CA. 

Parmi celles-ci : 

  La modification des modalités de vote lors 
de l’élection des administrateurs : possi-
bilité de vote électronique à distance, di-
minution du nombre minimal de candidats 
sur un bulletin, suppression des procura-
tions ; 

  La modification du nom du journal de l’as-
sociation, au profit du French Journal of 
Urology, qui gardera à ses côtés un Pro-
grès en Urologie FMC renforcé pour ac-
cueillir les publications en français de 
l’urologie francophone ; 

   La création d’un statut particulier de 
membre associé junior, avec une adhésion 
commune AFUF-AFU afin de faciliter la 
transition AFUF-AFU et la prise en charge 
par l’AFU des formations dédiées aux 
jeunes urologues comme Graines et Sol 
et l’Enseignement du Collège d’Urologie. 

Ces modifications feront l’objet d’un vote lors 
de l’Assemblée Générale de l’AFU, ouverte 
à tous ses membres, qui se déroulera, 
comme à l’accoutumée, pendant le CFU le 
vendredi 24 novembre à 18h dans l’amphi 
Havane. 

Du nouveau du côté des fiches  
d’information patients 

Le renouvellement des fiches d’information 
patients est en cours, sous l’impulsion des 
différents comités scientifiques. Au pro-
gramme de cette refonte, notamment, la 
possibilité d’utiliser les vidéos créées par 
l’EAU pour améliorer la qualité de l’informa-
tion délivrée et faciliter les échanges avec 
les patients. Une implication des associa-
tions patients est également recommandée 
afin de garantir la production de fiches cor-
respondant au mieux à leurs attentes.  

Relations internationales :  
ne manquez pas l’EAU à Paris ! 

L’appel à soumission de résumés pour le 
congrès de l’EAU 2024 ne vous aura sans 
doute pas échappé, et pour cause : Paris ac-
cueillera le congrès de l’EAU du 5 au 8 avril 
2024. Pour l’occasion, nous quitterons le  

Réunion du CA du 1er septembre  
à la Maison de l’UrologieGaëlle 

FIARD
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En direct du CA 

Palais des Congrès, direction Paris Expo 
Porte de Versailles pour 4 jours d’échanges 
avec nos confrères de toute l’Europe et au-
delà. L’occasion pour l’AFU de renforcer les 
liens avec l’EAU et nos collègues du monde 
entier. L’événement urologique à ne pas 
manquer ce printemps ! 

Une nouvelle soirée durant le CFU :  
ne manquez pas GénérationS AFU 

Une nouvelle soirée, à la jonction entre la 
soirée de l’AFUF le mercredi et le dîner des 
membres le vendredi, sera l’occasion de res-
serrer les liens entre les différentes géné-
rations de la grande famille AFU. Membres 
AFU, AFUF, partenaires de l’AFU seront les 
bienvenus de 22h à 2h à l’Alcazar, le jeudi 23 
novembre prochain, pour un moment convi-
vial entre urologues de tous âges et hori-
zons. On vous attend ! 

Le point sur la chirurgie pédiatrique 

Le CA a été l’occasion de faire le point avec 
les représentants du CNP d’urologie et du 
Syndicat sur les conséquences du décret pu-
blié en décembre dernier visant à restrein-
dre les autorisations de pratique de la chi-
rurgie pédiatrique.  

Un courrier a été rédigé et transmis par mail 
à l’ensemble des membres de l’AFU, rappe-
lant aux urologues la possibilité de continuer 
pour l’instant cette activité qui concerne plus 
de 100 000 enfants par an, en rappelant que 
la prise en charge des enfants de moins de 

3 ans ou plus âgés avec comorbidité néces-
site des équipes spécialisées ou rodées à 
cette prise une charge. Ce sujet sera abordé 
durant le CFU à l’occasion de la session 
commune AFU-SFUPA. 

Roulons contre le cancer :  
toujours plus loin en 2024 

L’année 2024 sera sportive, avec notamment 
l’incontournable Ventoux 3 prévu le 7 sep-
tembre 2024. Mais nous travaillons à l’orga-
nisation d’autres événements sportifs per-
mettant de créer un fil rouge autour de cette 
thématique « sport et cancer » mais aussi  
« sport et urologie », permettant de contri-
buer à l’alimentation du Fonds d’Innovation 
en Urologie et au financement de la re-
cherche en urologie. Des événements à ne 
pas rater ! 

Gaëlle FIARD
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GF - Bonjour Loïc, merci d’accepter de parta-

ger avec nous le quotidien d’un médecin nu-

cléaire. Peux-tu nous dire comment tu or-

ganises ton temps à l’hôpital ? 

LD - Avant toute chose, il faut savoir que ce 
que je vais présenter correspond à l’activité 
d’un médecin nucléaire ayant une activité de 
radiothérapie interne vectorisée, activité 
pour l’instant limitée au milieu hospitalier, 
notamment du fait de la nécessité de dispo-
ser d’une unité d’hospitalisation radioproté-
gée. L’activité d’un médecin nucléaire exer-
çant en structure privée est en général très 
différente, beaucoup plus axée sur le versant 
diagnostique de notre métier. 

J’en déduis que tu as toi aussi une activité 

diagnostique, comment celle-ci est-elle or-

ganisée ? 

Oui tout à fait, l’activité diagnostique repré-
sente une part importante de mon activité. 
En pratique, chaque médecin nucléaire est 
responsable de plusieurs vacations d’ima-
gerie, avec des patients qui s’enchaînent de 
7h30 à 18h chez nous et permettent la réali-
sation de 20-30 examens en fonction des 
systèmes installés. Les patients sont accueil-
lis par les manipulateurs qui expliquent le 
déroulement de l’examen et réalisent l’injec-
tion du radiotraceur. Une fois le délai néces-
saire écoulé, ils installent les patients pour 
l’acquisition des images. De mon côté, je suis 
en charge de la prescription du traceur, de 

l’interprétation des images bien sûr, et je re-
vois les patients lors d’une consultation post-
examen au cours de laquelle j’explique au 
patient les résultats de celui-ci. 

Concernant la prescription des traceurs jus-

tement, comment fonctionnez-vous ? En 

pratique pour les urologues, que se passe-

t-il à partir du moment où vous recevez la 

demande d’examen ? 

Concernant les radiotraceurs, l’organisation 
est différente à l’hôpital et en libéral. A l’hô-
pital, je travaille avec un radiopharmacien 
qui gère les commandes des radiotraceurs. 
En pratique, les demandes une fois reçues 
par le secrétariat sont validées par l’un de 
nous, idéalement en fonction de nos do-
maines d’expertise, ce qui est facilité par une 
demande bien identifiée « urologie ». Pour 
chaque demande, je vais valider l’indication 
mais surtout vérifier que le bon traceur est 
demandé. Cette étape du choix du traceur 
est importante et nécessite que nous dispo-
sions de suffisamment d’informations cli-
niques ! Une fois l’examen validé, le patient 
est positionné sur l’agenda. La prescription 
du traceur est réalisée par mes soins le jour 
J, quand le patient est là. Parmi les informa-
tions nécessaires en amont, le poids permet 
de prescrire le traceur de manière à ce que 
l’activité soit suffisante lors de l’acquisition. 
En cas d’activité insuffisante, par exemple si 
le poids renseigné n’était pas exact, il peut 
être nécessaire de rallonger le temps d’ac-
quisition de l’examen pour compenser, mais 
c’est rarement un problème avec nos ma-
chines les plus récentes. 

Je suppose que ton activité ne s’arrête pas 

à cette activité diagnostique ? 

Non, en effet ! La consultation représente un 
autre pan important de mon activité, souvent 
intriquée avec l’activité diagnostique. En pra-
tique, dès lors qu’un patient relève d’une in-
dication de radiothérapie interne vectorisée 
(Lutetium-PSMA), je le reçois au cours d’une 
première consultation pré-thérapeutique, 
qui va me permettre une première évaluation 
clinique et biologique et la validation de l’in-
dication. Je vais alors expliquer au patient 
l’étape suivante, à savoir la réalisation d’une 
TEP-PSMA et d’une TEP-FDG qui vont per-

mettre de confirmer la faisabilité du traite-
ment. Je revois alors le patient avec ces ré-
sultats au cours d’une 2e consultation, qui me 
sert aussi à renouveler l’examen clinique, ex-
pliquer au patient le déroulement du traite-
ment (traitement toutes les 6 semaines 
jusqu’à 6 cures), prescrire le suivi biologique, 
les traitements nécessaires à la gestion des 
effets indésirables éventuels et les trans-
ports si nécessaire. Durant le traitement, un 
suivi en consultation est nécessaire toutes 
les 3 semaines pour vérifier la tolérance et 
l’efficacité du traitement et décider de la réa-
lisation ou non de la cure suivante. C’est un 
traitement qui s’étale jusqu’à 9 mois durant 
lequel le patient garde en parallèle un suivi 
avec son oncologue le plus souvent, parfois 
son urologue. Nous assurons aussi les 
consultations qui entourent le traitement par 
Xofigo®, qui consiste en une cure toutes les 
4 semaines jusqu’à 6 cures, soit presque  
6 mois de traitement. Enfin, nous assurons 
également les consultations protocolaires 
des patients que nous incluons dans des es-
sais avec l’aide d’une ARC dédiée à l’activité 
théranostique. 

Tu t’occupes aussi de l’unité d’hospitalisa-

tion ? 

Oui, nous accueillons aussi en hospitalisation 
les patients venant pour leur traitement. 
Cette hospitalisation ne diffère des autres 
services que par le fait qu’elle est radiopro-
tégée (mur plombés, toilettes reliées à des 
cuves de décroissance radioactive). 

Je vois le patient à son arrivée, valide la cure, 
prescris le traitement, puis valide la sortie à 
l’issue de celui-ci. En pratique, la plupart des 
patients sont hospitalisés en hôpital de jour 
(6h chez nous), à l’exception des patients 
traités par Iode131 pour un cancer de la thy-
roïde et de certains patients inclus dans des 
essais qui doivent rester une nuit. En pra-
tique, on assiste à une augmentation impor-
tante de la demande et du nombre de pa-
tients traités qui pour l’instant ne peuvent 
l’être qu’en milieu hospitalier. Une grande 
partie de mon travail consiste à coordonner 
l’ensemble des interventions, nous devons 
gérer non seulement un service d’imagerie, 
le coordonner avec la radiopharmaceutique 
et un service d’hospitalisation. 

La médecine nucléaire 
Entretien avec le Pr  Loïc Djaileb,  

CHU Grenoble Alpes 

Dans cette rubrique, nous vous fai-
sons découvrir des spécialistes 
avec qui nous travaillons mais que 
l’on ne connaît souvent que par les 
comptes-rendus qu’ils ou elles 
nous font parvenir, ou les quelques 
instants partagés durant lesquels 
nos trajectoires se croisent… En 
quoi consiste réellement leur mé-
tier ? Comment s’organisent leurs 
journées ? L’objectif de ces entre-
tiens ? Mieux se comprendre pour 
mieux collaborer !

Gaëlle 
FIARD

Loïc  
DJAILEB
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La radioprotection est un sujet souvent évo-

qué, que doivent savoir les urologues sur la 

radioprotection ? 

Au décours d’un examen de médecine nu-
cléaire, c’est finalement assez simple : au-
cune précaution n’est nécessaire vis-à-vis 
de l’entourage au décours de l’examen. 

Les femmes enceintes sont une contre-in-
dication sauf en cas de bénéfice attendu su-
périeur au risque (scintigraphie pulmonaire 
pour recherche d’embolie pulmonaire, bilan 
d’extension pour une pathologie néopla-
sique, etc.) et en cas d’allaitement en cours, 
il faut simplement respecter une période 
d’interruption par mesure de précaution qui 
dépend de la demi-vie du traceur utilisé.  

Après traitement par Lutetium-PSMA ou Xo-
figo® par exemple, aucune mesure d’éviction 
de l’entourage n’est nécessaire à la sortie. 

Comment vois-tu l’évolution de ta spécialité ? 

L’activité d’imagerie est en augmentation 
croissante avec par exemple 10-15 % par an 
en France pour la TEP depuis une dizaine 
d’années. C’est également le cas sur l’activité 
de thérapie (notamment dans le cancer de 
la prostate) qui devrait atteindre le même 
volume d’activité que le versant imagerie. On 
attend un important développement diag-
nostique et thérapeutique (radio-théranos-
tique). Ces développements peuvent venir 
de nouveaux traceurs en cours d’investiga-
tion, élargissant ainsi les applications diag-
nostiques et thérapeutiques de la médecine 
nucléaire. En imagerie, le 68Ga-PSMA par 
exemple est désormais disponible en pre-
mière intention en pratique clinique pour le 
bilan d’extension des ADK à haut risque, la 
récidive biochimique et l’évaluation pré-thé-
rapeutique. On voit aussi apparaître de nou-
veau traceurs TEP pour l’exploration du can-
cer du rein et un regain d’intérêt pour la TEP 
dans le cancer de la vessie. 

En thérapie, notamment avec le PSMA, l’évo-
lution suit plusieurs voies : l’optimisation 
(évaluation précoce de la réponse au traite-
ment, développement de la dosimétrie, etc.), 
l’évaluation d’associations thérapeutiques 
(immunothérapies, inhibiteurs de PARP, chi-
miothérapies, etc.), l’utilisation dans des 
stades plus précoces de la maladie et l’utili-
sation d’isotopes radioactifs différents liés 
au PSMA. 

De nouvelles occasions de collaborer avec 
les urologues ! 

Loîc DJAILEB 
Interview réalisée par Gaëlle FIARD
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P
lusieurs classes thérapeu-
tiques utilisées en urologie 
sont suspectées ou reconnues 
pour être responsables d'effets 
secondaires ophtalmolo-

giques. L’usage des anticholinergiques et 
des alpha-bloquants est courante dans la 
prise en charge des troubles urinaires tant 
chez l’homme que chez la femme. Cer-
tains patients peuvent présenter des pa-
thologies oculaires ou particularités ana-
tomiques qui peuvent être décompensées 
lors de l’introduction de ces molécules. 
Plusieurs questions peuvent se poser en 
pratique quotidienne. 

Qu’est-ce que le syndrome de l’iris 
flasque potentiellement induit par les 
antagonistes des récepteurs alpha-
adrénergiques (autrement appelés  
alpha-bloquants)?  

Le syndrome de l’iris flasque ou IFIS (In-
traoperative Floppy Iris Syndrome) a été 
décrit initialement en 2005. Il se traduit 
par un iris qui perd sa tonicité, ce qui in-
terfère dans la réalisation d‘une chirurgie 
de cataracte. Le syndrome de l’iris flasque 
peut être de gravité variable, classé en 
trois stades de sévérité, de minime à sé-
vère. Il se caractérise par une triade per-
opératoire complète ou non : un stroma 
irien flasque qui ondule sous les courants 
liquidiens intraoculaires durant la procé-
dure chirurgicale, le resserrement de l’iris 
(ou myosis induit) alors qu’une large di-

latation pupillaire est nécessaire pour la 
réalisation aisée du geste chirurgical et 
une hernie de l’iris possible à travers les 
incisions cornéennes.  

Quels sont les risques  
ophtalmologiques associés  
au syndrome d’iris flasque ? 

Le syndrome de l’iris flasque augmente 
significativement les risques de compli-
cations peropératoires lors de la chirurgie 
de cataracte comme les traumatismes 
iriens ou les ruptures du sac capsulaire 
empêchant ou modifiant les modalités de 
mise en place d’un implant cristallinien, 
compliquée ou non ensuite d’inflammation 
post-opératoire, de décollement de rétine, 
etc. Il a été montré qu’une exposition ré-
cente à la tamsulosine engendre deux à 
trois fois plus de risque de développer des 
complications per- ou post-opératoires 
par rapport à une population témoin. 
Néanmoins, les taux de complications 
sont significativement plus élevés en cas 
d’IFIS non anticipé par l’ophtalmologiste. 

Quels sont les antagonistes  
des récepteurs alpha-adrénergiques 
potentiellement inducteurs ? 

L’incidence de l’IFIS est désormais estimée 
entre 1,1 et 12,6 % au cours de la chirurgie 
de cataracte. La tamsulosine par voie 
orale est responsable de 80 % des cas 
d’IFIS. Néanmoins, les autres alpha-blo-
quants (alfuzosine, doxazosine, térazo-
sine, etc.) sont potentiellement pour-
voyeurs mais dans une bien moindre 
mesure. La différence serait en partie ex-
pliquée par la plus grande spécificité de 
la tamsulosine pour les récepteurs a1A 
aussi présents au niveau du muscle dila-
tateur de l'iris. 

Quelles précautions sont nécessaires 
avant d’introduire des antagonistes  
des récepteurs alpha-adrénergiques ? 

Il a été montré que l'arrêt de la tamsulo-
sine 4 à 7 jours avant l'opération de la ca-
taracte pourrait être bénéfique, bien qu'il 

ne prévienne pas l'IFIS complétement, du 
fait de modifications anatomiques irréver-
sibles de la musculature de l'iris. Le syn-
drome de l’iris flasque peut néanmoins 
survenir plusieurs années après l’arrêt de 
la tamsulosine. Ceci rend difficile l’élabo-
ration d’une conduite à tenir sur la gestion 
de ces molécules en préopératoire de chi-
rurgie de cataracte. En revanche, il est dé-
conseillé d’instaurer un traitement chez 
les patients pour qui une intervention de 
la cataracte est programmée, en particu-
lier la tamsulosine ; il est préférable de 
retarder sa mise en route. 

Quels sont les effets secondaires  
des anti-cholinergiques ? 

Les antagonistes des récepteurs musca-
riniques ou les anti-muscariniques, aussi 
appelés « anti-cholinergiques », traite-
ment de l’hyperactivité vésicale, sont lar-
gement prescrits. Les anti-cholinergiques 
agissent également sur les récepteurs 
d’autres organes, expliquant leurs effets 
secondaires. Au niveau ophtalmologique, 
la classique crise de glaucome aigu, rare 
dans ce contexte, et la sécheresse oculaire 
sont reconnues. 

Le glaucome aigu par fermeture de  
l'angle est une affection potentiellement 
cécitante ; la réabsorption de l’humeur 

Julie GUEUDRY 

Praticienne hospitalière, Service 
d’ophtalmologie du CHU de Rouen. 

L’ophtalmologie 
Traitements urologiques et effets secondaires  

ophtalmologiques
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aqueuse au niveau de l’angle iridocornéen 
devient impossible par son obstruction, 
favorisée par une petite taille du globe 
oculaire, l’augmentation d’épaisseur du 
cristallin et la mydriase qui peut être d’ori-
gine médicamenteuse. Ceci entraîne une 
augmentation forte de la pression intra-
oculaire et une souffrance rapide irréver-
sible du nerf optique. Le traitement est 
une urgence ophtalmologique du fait de 
la douleur induite et du pronostic visuel 
très rapidement engagé. Les anti-choli-
nergiques sont théoriquement à risque de 
fermeture de l’angle par la dilatation 
irienne induite qui, en augmentant l’épais-
seur irienne en périphérie, favorise la fer-
meture de l’angle. Cet effet secondaire 
théorique semble en réalité assez rare. 

Les sécheresses oculaires d’origine mé-
dicamenteuse sont à envisager en cas de 
prise d’un médicament avec un effet anti-
cholinergique. L’arrêt du traitement en 
cause ou la réduction de la dose peuvent 
diminuer la sécheresse oculaire. Néan-
moins, son origine est le plus souvent 
multifactorielle et l’application de larmes 
artificielles sans conservateur est le plus 
souvent débutée pour soulager les symp-
tômes sans se priver d’une thérapeutique 
potentiellement utile pour les patients. 

Est-ce que l’antécédent de glaucome 
est une contre-indication aux anti- 
cholinergiques ? 

Les patients déjà traités pour un glaucome 
à angle fermé et suivi par leur ophtalmo-
logiste ont déjà bénéficié d’un traitement 
permettant de lever le bloc pupillaire, em-
pêchant la fermeture de l’angle iridocor-
néen. À l’inverse, le glaucome chronique 
à angle ouvert, le plus fréquent, est un 
glaucome avec un angle iridocornéen qui 
n’est pas fermable en mydriase.  

Ainsi, pour les patients rapportant des an-
técédents de glaucome régulièrement 
suivis par un ophtalmologiste, la prescrip-
tion d’anti-cholinergiques est possible en 
sécurité. En revanche, si le patient décrit 
un antécédent de glaucome négligé ou 
perdu de vue, il semble utile de réadresser 
le patient auprès de son ophtalmologiste 
pour éclaircir la situation avant une éven-
tuelle prescription. 

Y a-t-il d’autres traitements prescrits 
pas l’urologue à retentissement  
oculaire ? 

Il n'existe aucune preuve que les inhibi-
teurs de la phosphodiestérase de type 5 
augmentent le risque de neuropathie  
optique ischémique antérieure. Seuls 
quelques cas ont été rapportés dans la lit-
térature. De plus, Il est difficile d'établir 
un lien causal car les facteurs de risque 
de dysfonction érectile et de neuropathie 
optique ischémique aiguë sont similaires. 
Néanmoins, il est conseillé d’informer le 
patient de la nécessité de consulter en ur-
gence en cas de trouble visuel et ne pas 
prescrire ce médicament si le patient pré-
sente déjà un antécédent de neuropathie 
optique ischémique.  

La finastéride pourrait être associée à la 
survenue du syndrome d’iris flasque ; 
quelques cas cliniques ont été décrits 
dans la littérature mais cet éventuel risque 
nécessite des études complémentaires. 

Julie GUEUDRY  
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SNCUF 
Codes CCAM

C
’est la Cour de Cassation qui 
depuis 140 ans l’affirme :  
« L'obligation du secret profes-
sionnel s'impose aux médecins 
comme un devoir de leur état. 

Elle est générale et absolue et il n'appartient 
à personne de les en affranchir » (1885 - arrêt 
Watelet), arrêt de la chambre criminelle du 
8 mai 1947 (Degraene). 

Dans ces conditions, les complémentaires 
santé n’ont absolument aucun droit à exiger 
le code CCAM pour connaître la pathologie 
du patient.  

C’est dangereux pour les patients car cer-
tains assureurs, mutuelles ou institut de pré-
voyance en plus du contrat santé du patient 
peuvent aussi être leurs assureurs en pré-
voyance ou d’emprunt bancaire. Le fait qu’ils 
connaissent la pathologie du patient pourrait 
entraîner « par hasard » la résiliation des 
autres contrats…  

Des complémentaires santés exigent des pa-
tients le code CCAM de leur intervention afin, 
disent-ils, de pouvoir les rembourser. Cette 
demande est illégale et peut entraîner pour 
les urologues qui communiqueraient ces in-
formations une plainte pénale ou ordinale 
pour non-respect du secret médical. Vous 
trouverez ci-dessous les arguments juri-
diques et les courriers types pour vous ac-
compagner dans vos pratiques et permettre 
à chacun de protéger son secret médical et 
de faire néanmoins respecter les termes du 
contrat santé de nos patients.  

Listes des articles et recommandations  

Code de déontologie intégré au Code  
de santé publique 

Article R4127-4 du code de santé publique 

Le secret professionnel institué dans l'intérêt 
des patients s'impose à tout médecin dans 
les conditions établies par la loi. Le secret 
couvre tout ce qui est venu à la connaissance 
du médecin dans l'exercice de sa profession, 
c'est-à-dire non seulement ce qui lui a été 
confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou 
compris. 

Article R4127-72 du code de santé publique 

Le médecin doit veiller à ce que les personnes 
qui l'assistent dans son exercice soient ins-

À qui peut-on donner les codes CCAM ?  
À personne !! ou presque... Didier LEGEAIS 

Président  
du SNCUF

truites de leurs obligations en matière de se-
cret professionnel et s'y conforment. Il doit 
veiller à ce qu'aucune atteinte ne soit portée 
par son entourage au secret qui s'attache à 
sa correspondance professionnelle. 

Code de santé publique 

Article L1110-4 du Code de Santé publique 

I.    Toute personne prise en charge par un 
professionnel de santé, un établisse-
ment… a droit au respect de sa vie privée 
et du secret des informations la concer-
nant. Excepté dans les cas de dérogation 
expressément prévus par la loi, ce secret 
couvre l'ensemble des informations 
concernant la personne venues à la 
connaissance du professionnel, … Il s'im-
pose à tous les professionnels intervenant 
dans le système de santé. 

II.  Un professionnel peut échanger avec un 
ou plusieurs professionnels identifiés des 
informations relatives à une même per-
sonne prise en charge, à condition qu'ils 
participent tous à sa prise en charge et 
que ces informations soient strictement 
nécessaires à la coordination ou à la conti-
nuité des soins, à la prévention ou à son 
suivi médico-social et social. 

III. Lorsque ces professionnels appartiennent 
à la même équipe de soins, au sens de 
l'article L. 1110-12, ils peuvent partager 
les informations concernant une même 
personne qui sont strictement nécessaires 
à la coordination ou à la continuité des 
soins ou à son suivi médico-social et so-
cial. Ces informations sont réputées 
confiées par la personne à l'ensemble de 
l'équipe. 

III. Le partage, entre des professionnels ne 
faisant pas partie de la même équipe de 
soins, d'informations nécessaires à la 
prise en charge d'une personne requiert 
son consentement préalable, recueilli par 
tout moyen, y compris de façon dématé-
rialisée, dans des conditions définies par 

décret pris après avis de la Commission 
nationale de l'informatique et des liber-
tés. 

IV. La personne est dûment informée de son 
droit d'exercer une opposition à l'échange 
et au partage d'informations la concer-
nant. Elle peut exercer ce droit à tout mo-
ment. 

V.   Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir la 
communication de ces informations en 
violation du présent article est puni d'un 
an d'emprisonnement et de 15 000 euros 
d'amende.. 

Code pénal   

Article 226-13 du Code Pénal  

La révélation d'une information à caractère 
secret par une personne qui en est déposi-
taire soit par état ou par profession, soit en 
raison d'une fonction ou d'une mission tem-
poraire, est punie d'un an d'emprisonnement 
et de 15 000 euros d'amende. 

Conseil national de l’ordre des médecins 

Bulletin du CNOM n°8 novembre-décembre 
2009 : La CNAMTS, par une décision du 16 
janvier 2006, rappelle que les données co-
dées ne peuvent figurer sur les décomptes 
envoyés aux assurés, ni parmi les informa-
tions transmises par les organismes d’assu-
rance maladie aux organismes d’assurance 
complémentaires. Il en est donc de même 
pour les médecins. 

Bulletin du CNOM numéro spécial secret mé-
dical novembre-décembre 2012 : … la règle 
est claire : pas de partage d’informations mé-
dicales avec les compagnies d’assurances.  

Il n'y a pas ici de  « secret partagé ». Le mé-
decin traitant d'une personne malade ou 
blessée ne doit donner aucun renseignement 
à une compagnie d'assurances. Il doit refuser 
de répondre à une compagnie d'assurances 
qui lui demanderait un diagnostic de maladie 
ou d'autres indications médicales . http:// 
www.departement-information-medicale. 
com/wp-content/uploads/2015/09/Article-
4-Secret-professionnel_20150925111331. 
pdf 

Formulaires médicaux et assurances  (F. Ste-
fani), Rapport adopté lors de la session du 

https://www.departement-information-medicale.com/wp-content/uploads/2015/09/Article-4-Secret-professionnel_20150925111331.pdf
https://www.departement-information-medicale.com/wp-content/uploads/2015/09/Article-4-Secret-professionnel_20150925111331.pdf
https://www.departement-information-medicale.com/wp-content/uploads/2015/09/Article-4-Secret-professionnel_20150925111331.pdf
https://www.departement-information-medicale.com/wp-content/uploads/2015/09/Article-4-Secret-professionnel_20150925111331.pdf
https://www.departement-information-medicale.com/wp-content/uploads/2015/09/Article-4-Secret-professionnel_20150925111331.pdf
https://www.departement-information-medicale.com/wp-content/uploads/2015/09/Article-4-Secret-professionnel_20150925111331.pdf
https://www.departement-information-medicale.com/wp-content/uploads/2015/09/Article-4-Secret-professionnel_20150925111331.pdf
https://www.departement-information-medicale.com/wp-content/uploads/2015/09/Article-4-Secret-professionnel_20150925111331.pdf
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SNCUF 
Codes CCAM

CNOM de septembre 2007 : Les médecins 
des compagnies d’assurance et des mu-
tuelles ne sont autorisés par aucun texte à 
demander des renseignements au médecin 
traitant… ; ...les médecins conseils des 
compagnies d’assurance et de mutuelle sont 
astreints au secret médical y compris envers 
l’organisme qui fait appel à leurs services…  

Jurisprudence de la Cour de cassation 

La Cour de cassation a consacré la nullité de 
la clause qui oblige l’assuré à communiquer 
à l’assureur des informations couvertes par 
le secret médical pour obtenir le rembour-
sement garanti par le contrat (Cour de cas-
sation, 1re chambre civile, 18 mars 1986, 
n° 84-15702). 

« L'obligation du secret professionnel s'im-
pose aux médecins comme un devoir de leur 
état. Elle est générale et absolue et il n'ap-
partient à personne de les en affranchir » 
(1885 - arrêt Watelet), arrêt de la chambre 
criminelle du 8 mai 1947 (Degraene). 

Ainsi, il a été admis que : 

  Le patient ne peut délier le médecin de son 
obligation de secret ; 

  Cette obligation ne cesse pas après la mort 
du patient ; 

  Le secret s'impose même devant le juge ; 

  Le secret s'impose à l'égard d'autres mé-
decins dès lors qu'ils ne concourent pas à 
un acte de soins ; 

  Le secret couvre non seulement l'état de 
santé du patient mais également son nom ; 

  Le médecin ne peut faire connaître à des 
tiers le nom des personnes qui ont (eu) 
recours à ses services ; 

  Il ne peut donc être dérogé au secret mé-
dical que par la Loi. 

En conclusion, vous ne devez pas donner le 
code CCAM aux complémentaires santé, 
mais certaines sont têtues, aussi vous pouvez 
donner le code au patient qui décidera de son 
propre chef, une fois informé, de savoir s’il 
le donne ou non à sa complémentaire.  

Vous trouverez ci-dessous deux courriers 
types pour la complémentaire du patient et 
pour le patient pour lui permettre de garder 
son secret médical.  

Au recto de ses courriers je vous invite à 
rappeler les articles précisés plus haut.  

Dans mon département, les complémen-
taires n’osent plus demander les codes mais 
souhaitent juste savoir s’il s’agit d’un acte 
technique médical (ATC : fibroscopie, PBP, 
etc.) ou un acte de chirurgie (ADC) car les 

remboursements et prises en charge ne sont 
pas identiques.  

En créant ces notions d’ATM et ADC, les 
complémentaires ont réussi à se désengager 
des honoraires libres de toute l’endoscopie 
digestive ! 

Petite entourloupe, jeu de mots,  jeu de let-
tres qui leur a permis d’économiser des mil-
lions d’Euros .  

À vos devis …. En espérant que ces informa-
tions vous seront utiles. 

Didier LEGEAIS 

Monsieur le Directeur, 

Vos services demandent ou exigent de connaître le code CCAM des patients que 
nous opérons. 

Nous devons vous rappeler que cela est formellement interdit par le Code de santé 
publique, le Code pénal, le Code de déontologie, la jurisprudence et la Caisse  
nationale d’assurance maladie. 

Vous trouverez ci-dessous tous les articles qui font références. 

Nous pouvons juste vous préciser s’il s’agit d’un acte technique médical (ATM) ou 
d’un acte de chirurgie (ADC) puisque vos prestations dépendent parfois de ce code 
de classification générale des actes. 

Si vos services insistent, je serai malheureusement dans l’obligation de le signaler 
à la CPAM et à l’ARS. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations  
distinguées. 

Monsieur le Directeur, 

Vos services me demandent ou exigent de connaître le code CCAM de ma prochaine 
intervention. 

Mon médecin me rappelle que cela est formellement interdit par le Code de santé 
publique, le Code pénal, le Code de déontologie, la jurisprudence et la Caisse 
nationale d’assurance maladie. 

Vous trouverez ci-dessous tous les articles qu’il m’a communiqués pour vous le 
rappeler. 

Il peut juste vous préciser s’il s’agit d’un acte technique médical (ATM) ou d’un acte 
de chirurgie (ADC) puisque vos prestations dépendent parfois de ce code de 
classification générale des actes. 

Je vous prie donc de bien vouloir trouver ci-joint son devis qui précise le code 
général (ATM ou ADC) ainsi que le tarif de référence CCAM et le montant de ses 
honoraires libres. 

Je vous remercie de bien vouloir me préciser le montant de votre prise en charge 
dans le respect des garanties souscrites. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations 
distinguées. 

Courrier type Médecin pour la complémentaire 

Courrier type Patient pour la complémentaire 
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Soins et méditation 

Stéphane  
BART

Méditation de pleine conscience en santé 
Entretien avec la Pr Corinne Isnard Bagnis

SB - Quelle a été la démarche qui a abouti à 

créer l’enseignement sur la méditation à 

Sorbonne université ? 

CIB - J’ai créé cet enseignement en 2015, 
après avoir soumis un dossier à la faculté 
quelques années avant. A l’époque, ces ap-
proches paraissaient contradictoires avec la 
science et la santé. Aujourd’hui, la santé in-
tégrative a pris sa place dans notre société à 
l’image du collège universitaire qui s’est créé 
par la suite en 2017 (https://www.cumic.fr/).  
Actuellement, nous allons accueillir la 8e pro-
motion et avons formé plus de 250 profes-
sionnels de santé. 

L’objectif de la santé intégrative est d’intégrer 
dans l’enseignement des soignants des « ou-
tils complémentaires » tels que la médecine 
chinoise, le yoga, la méditation, l’hypnose, la 
sophrologie, etc. 

Auparavant, la perspective des programmes 
d’éducation thérapeutique restait très mé-
dico-centrée et n’intégrait pas réellement la 
qualité de vie et l’expérience des patients.  

Dans les pathologies rénales chroniques, 
l’hémodialyse et le suivi de patients trans-
plantés, les patients souffrent d’anxiété et 
d’anticipation anxieuse. L’éducation théra-
peutique ne répondait pas à ces probléma-
tiques. 

Mon intérêt pour la méditation a également 
répondu à une curiosité personnelle pour la 
pleine conscience, au cours d’une vie pro-
fessionnelle intense. J’ai suivi le programme 
MBSR (Mindfulness Based Stress Reduction 
Program) et immédiatement réalisé a quel 
point cela pouvait aider nos patients dans la 
prise en charge de leur maladie chronique.  

À cette époque, Il n’y avait pas de proposition 
hospitalière structurée autour de la pratique 
méditative si ce n’est celle du Dr Christophe 
André à Sainte-Anne, mais dans le contexte 
psychiatrique.  

Il m’a conseillé pour accéder à la formation 
professionnelle pour enseigner. Je me suis 
donc formée sur 2-3 ans auprès de John  
Kabat-Zinn à Boston et j’ai commencé à en-
seigner auprès des patients à l’hôpital en 
2012, en intégrant un programme de médi-
tation (gestion du stress) à celui de l’éduca-
tion thérapeutique. 

Je tire plusieurs enseignements de cette ex-
périence :  

   L’attrait des patients pour cette réponse à 
leur anxiété et leur stress à vivre avec leur 
pathologie chronique. Mais la méditation 
n’est qu’un moyen parmi d’autres.  

   La confiance dans une approche proposée 
à l’hôpital par les soignants. 

   L’intégration dans un programme d’édu-
cation thérapeutique sans frais pour les 
patients. 

Cela implique que les soignants soient for-
més et cette activité n’est pas valorisée de 
manière propre et n’est pas financée. C’est 
une activité chronophage qui peut empiéter 
sur le temps médical si le médecin est le for-
mateur.  

L’activité de recherche s’est organisée avec 
quelques étudiants intéressés par cette ex-
périence. Quelques études ont été réalisées 
avec un impact significatif dans la gestion 
positive du stress et l’amélioration de la qua-
lité de vie des patients. Ce qui confortait 
notre ressenti clinique. 

L’association à l’éducation thérapeutique ap-
porte un gain supplémentaire en termes 
d’autonomie des patients face à la gestion 
de leur maladie chronique (sortir du déni, 
appréhender ses émotions et sensations 
physiques liées à la maladie, les accepter, 
modifier ses habitudes de vie telle que son 
alimentation, son activité physique). 

La méditation s’est donc révélée comme un 
catalyseur, complémentaire de l’éducation 
thérapeutique. 

Néanmoins, le programme MBSR dans l’ETP 
s’est révélé un investissement médical chro-
nophage pour un nombre de patients limité. 
D’où l’idée de former d’autres soignants à la 
méditation. 

De la même manière, il a été proposé aux pa-
tients qui le souhaitaient de pratiquer la mé-
ditation à l’extérieur. 

Un dernier point et non des moindres que 
l’on découvre avec le temps et l’expérience, 
la méditation change également la relation 
personnelle avec les patients et crée un nou-
vel espace d’échange lors des consultations. 

Corinne ISNARD BAGNIS 

Corinne ISNARD BAGNIS est médecin 
néphrologue et professeur à la Faculté 
de santé Sorbonne Université et prati-
cien hospitalier à l’hôpital Pitié-Salpê-
trière et à l’hôpital Tenon. Elle s’est im-
pliquée dans le développement de 
l’éducation thérapeutique en néphrolo-
gie et dirige les activités de néphrologie 
ambulatoire. Elle a introduit la médita-
tion de pleine conscience pour le béné-
fice des patients à l’hôpital dans le cadre 
de son programme d’ETP en 2012. Elle 
a créé les premiers enseignements uni-
versitaires pour les étudiants en méde-
cine sur les sciences contemplatives et 
est membre du CUMIC, le Collège Uni-
versitaire de Médecines Intégratives et 
Complémentaires. 

Elle a publié deux ouvrages sur la mé-
ditation de pleine conscience dans la 
santé : 

  Que sais-je : la méditation de pleine 
conscience, 2017, PUF. 

  La pleine conscience au service de la 
relation de Soin, De Boeck, 2017.

https://www.cumic.fr/
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Soins et méditation 

Comment a évolué l’enseignement au fil du 

temps ?  

En huit ans, c’est un enseignement qui s’est 
enrichi des nombreux enseignants pratiquant 
la méditation et de nouvelles thématiques. 
Le premier critère est la qualité des ensei-
gnants et leur expérience et vécu. La bien-
veillance infuse les cours et c’est en quelque 
sorte un espace expérimental de bienveil-
lance entre les étudiants et les enseignants. 
De plus, le partage et les échanges entre les 
étudiants au cours de l’année est un voyage 
initiatique en soi. Cela dénote avec le quoti-
dien professionnel contraignant des soi-
gnants (gestion de l’urgence, des pénuries, 
mode dégradé, perte de sens, etc.). 

Nous avons notamment introduit de nou-
veaux cours sur les sujets suivants : auto-
compassion (Claire Mizzi), introduction à la 
démarche appréciative (Thierry Brigodiot, 
Geneviève Courbaud, Christine Cayre,  
Isabelle Brunet), médecine narrative par  
atelier (Gaëlle Abgrall, Elisabeth Aslangul), 
alimentation et pleine conscience (Yasmine 
Lienard et Duncan Benveniste). 

Je ne « divulgâche » pas ces cours qui sont 
passionnants. Ces démarches sont des ap-
prentissages qui se fondent sur la progres-
sion positive de la personne, a contrario de 
certaines pratiques que nous utilisons dans 
notre métier de soignants où l’apprentissage 
par l’erreur prévaut. À découvrir. 

J’effectue également un cours sur les effets 
secondaires de la méditation pleine 
conscience, un cours qui interpelle les étu-
diants sur les conditions à respecter pour ces 
propositions. Si la méditation est une compé-
tence universelle, elle ne s’adresse pas pour 
autant à tout le monde. 

De nombreuses innovations ont été réalisées 
et structurées dans les pays anglo-saxons 
avant d’être enseignées. Certaines équipes 
européennes et françaises ont apporté leur 
pierre à l’édifice. 

Qu’en est-il de la méditation dans le cadre 

de votre formation ? 

Contrairement à d’autres enseignements sur 
ce même sujet, ce DU ne propose pas de pro-
gramme de méditation obligatoire. Il n’y a 
pas de programme MBSR intégré. Il s’agit 
d’une sensibilisation à ces pratiques, et les 
étudiants qui s’inscrivent s’y intéressent. Ils 
peuvent donc réaliser un programme MBSR 
de leur plein gré.  

La réalisation d’un programme de méditation 
nécessite une demande de la part d’un indi-
vidu et une évaluation d’un formateur, ce qui 

induit un entretien préalable, la vérification 
des motivations et l’absence de contre-indi-
cations (telle que l’évolution d’une pathologie 
psychiatrique aiguë).  

En revanche, Il y a quelques temps proposés 
de méditation par les enseignants pour ex-
périmenter leur enseignement spécifique. 

Une des motivations des soignants qui réa-
lisent ce diplôme est de mettre en place des 
aides au quotidien dans leur structure. C’est 
intimement lié à notre démarche de soignant, 
et notre vocation professionnelle. 

Le cours présentant les risques et effets se-
condaires de la méditation permet de sensi-
biliser sur les conditions propices à la réali-
sation de programmes de méditation type 
MBSR (environnement propice, évaluation 
des demandes, responsabilité du formateur). 

Par exemple, proposer une sensibilisation à 
la méditation dans un équipe en souffrance 
ou en situation de détresse n’est probable-
ment pas la première initiative. Evaluer la si-
tuation, mettre à plat les problématiques et 
libérer la parole sera peut-être la première 
pierre puis viendra, avec le temps et un travail 
de réorganisation, une éventuelle proposi-
tion incluant la méditation pour les per-
sonnes qui le souhaitent. Ne pas mettre la 
charrue avant les bœufs… 

Cet enseignement permet de sensibiliser nos 
étudiants à proposer des outils et des ap-
proches alternatives pour les soignants ou 
les patients. Il met également les étudiants 
en face du réel et les préparent à présenter 
ces programmes dans des environnements 
administratifs potentiellement non convain-
cus. La méditation n’est pas toujours bien ac-
cueillie même si cette pratique a été popu-
larisée ces dernières années. 

Tous les étudiants ne sortent pas du diplôme 
avec le souhait de se mettre à la méditation 
ou de créer un programme. Il leur est de-
mandé de valider l’année avec un mémoire 
concernant un projet soignant ou sur leur 
parcours réflexif dans la découverte de la 
méditation. 

On entend de « nombreuses vérités scienti-
fiques » sur les bienfaits de la méditation qui 
sont des fakes. J’ai écrit un livre en 2017 aux 
éditions De Boeck, qui fait une sytnhèse des 
données scientifiques et permet de séparer 
les données acquises des informations non 
vérifiées. 

Comment voyez-vous l’évolution de cette 

pratique chez les soignants et les patients ?  

D’expérience, il existe un réel impact sur la 
réduction du stress chez les professionnels 

et les soignants, avec un impact en termes 
de réduction du risque psycho-social. Cela 
nécessite des évaluations chiffrées. 

Pour les patients, comme évoqué, il s’agit 
d’une aide parmi d’autres pour améliorer leur 
autonomie, qui tienne compte de leur vécu 
et l’améliore, en association avec l’éducation 
thérapeutique. L’impact en termes de qualité 
de vie est majeur. 

Il y a encore de la place pour la recherche 
dans le domaine des sciences contempla-
tives dans le monde du soin, autant pour son 
impact chez les professionnels que chez les 
patients.  

Cela concourt à la richesse et la diversité des 
propositions des soignants dans leur métier. 
Il existe un cours lors des études médicales 
qui présente ces alternatives (médecine chi-
noise, méditation, etc.). Les patients vont 
être mieux informés et pourront être adres-
sés vers des formateurs en fonction de leur 
sensibilité. Il faut donc former des profes-
sionnels intéressés.  

La reconnaissance de ces programmes et 
leur valorisation sont nécessaires pour leur 
développement. Actuellement, le coût pour 
les patients est un frein (environ 500 € pour 
la réalisation du programme MBSR). 

Ce programme MBSR est l’une des proposi-
tions les plus développées, mais je crois que 
les soignants ont besoin de vivre un pro-
gramme d’autocompassion et de le vivre au 
cœur de leur métier, ce qui est difficile de nos 
jours. 

Corinne ISNARD BAGNIS 
Interview réalisée par Stéphane BART 

Pour en savoir plus... 

  DU – Méditation, gestion, du stress et 
relation de soin (Sorbonne Univer-
sité). https://fc.sorbonne-universite. 
fr/pdf/fiche/?ID=6565 

  https://www.cumic.fr/

https://fc.sorbonne-universite.fr/pdf/fiche/?ID=6565
https://fc.sorbonne-universite.fr/pdf/fiche/?ID=6565
https://fc.sorbonne-universite.fr/pdf/fiche/?ID=6565
https://www.cumic.fr/
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Dans les coulisses... 
du Club Robotique

J
e remercie le conseil d’administra-
tion de l’Association Française 
d’Urologie (AFU) de me confier la 
responsabilité du Club Robotique à 
partir de cette année 2023. 

Le club robotique est né le 29 novembre 2006 
et a depuis été coordonné conjointement par 
le professeur Jacques Hubert et par le doc-
teur Thierry Piéchaud. 

Une première demande de création du club 
avait été réalisée par le professeur Jacques 
Hubert en décembre 2004 au conseil d’ad-
ministration de l’AFU qui sera finalement ac-
ceptée en février 2006. 

Ce binôme, issu d’une activité universitaire 
et libérale, sensibilisera durant toutes ces 
années la communauté urologique sur l’ap-
parition de l’activité chirurgicale robotisée 
et réunira les premiers utilisateurs, infor-
mera des évolutions techniques successives 
et présentera les résultats de cette nouvelle 
voie d’abord en urologie.  

La réunion annuelle du club robotique au 
congrès français d’urologie (CFU) fait état 
chaque année du développement de la chi-
rurgie robotique, de l’organisation au sein 
d’un établissement de santé, des moyens de 
formation et aborde les points de négociation 
auprès de nos établissements de santé. 

Les démarches administratives ont été ini-
tiées pour aborder la reconnaissance des 
actes pratiqués en chirurgie robotique, ob-
tenir une nomenclature et enfin espérer une 
tarification adaptée au surcoût imposé par 
cette pratique.  

À ce sujet, une saisine menée par le CNPU et 
soutenue par l’Académie nationale de mé-
decine a été déposée à l’HAS et est en cours 
de traitement pour les actes de cystectomie 
et de néphrectomie partielle. 

Un certain nombre de parcours de formation 
universitaire ont été proposés et restent à 
définir.  

Enfin, l’initiation de projet de recherche cli-
nique en chirurgie robotique est devenu in-
dispensable pour la reconnaissance de cette 
nouvelle pratique.  

Comment choisir son robot chirurgical ?  

Pour rappel, le concept de la chirurgie robo-
tique est né dans les années 1990 avec la vo-
lonté d'accroître la précision du geste chi-
rurgical et d'améliorer la dextérité du 
chirurgien afin de faciliter la mise en œuvre 
d'une chirurgie mini-invasive, plus précise 
et plus respectueuse du patient.  

Les nouvelles compagnies proposent des so-
lutions innovantes pour concurrencer le lea-
der Da Vinci et démocratiser la chirurgie as-
sistée par robot. 

Le robot Da Vinci 

La société Intuitive a développé le concept 
multiports Da Vinci, actuellement abouti à la 
quatrième génération Xi et en attente de l’ar-
rivée de la cinquième génération qui s’ap-
pellera la five generation multiports et du 
premier robot single port SP.  

Avec ses 5 582 robots implantés a travers le 
monde, Intuitive est leader sur le secteur. La 
France est placée au 3e rang mondial en 
nombre de systèmes Da Vinci installés et  
25 000 à 35 000 procédures chirurgicales  
robot-assistées y sont effectuées chaque an-
née. Ce nombre est amené à augmenter en 
raison de l’adhésion croissante aux systèmes 
robotiques et à l’augmentation des offres 
constructeurs. 

Le robot Hugo 

Conçu par l’entreprise irlandaise Medtronic, 
il entend répondre aux contraintes de coût. 
Ce système d’assistance robotique au design 
modulaire et flexible est dédié à la chirurgie 
ouverte et laparoscopique, notamment en 
urologie et en gynécologie. Hugo a reçu en 
octobre 2021 le marquage CE, sésame à la 
commercialisation sur le marché européen, 
et vient d’obtenir l’approbation des autorités 
sanitaires canadiennes et australiennes. 

Tour d’horizon  
de l’offre robotique en 2023Olivier 

ALENDA

Le robot Da Vinci

Le robot Hugo
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Dans les coulisses... 
du Club Robotique

Le robot Versius 

La société CMR Surgical a commencé à 
commercialiser son système de téléchirurgie 
en 2019. Disposant de la certification CE, Ver-
sius est conçu pour les interventions en gy-
nécologie, digestive et urologique. Le sys-
tème est composé de 4 bras modulables 
montés sur chariots (caméra endoscopique 
et 3 instruments chirurgicaux) et d’une 
console de contrôle. Chacun des bras du ro-
bot possède des articulations flexibles qui 
peuvent être contrôlées par un chirurgien 
assis à une console à l’aide de deux joysticks 
et d’un écran 3D HD avec des lunettes 3D 
passives. Le sysème Versius laisse la possi-
bilité de prendre en charge un seul bras et 
d’effectuer des interventions hybrides 
comme en chirurgie d’urgence avec l’utilisa-
tion d’un bras pour le maintien de l’endo-
scope.  CMR prévoit de développer prochai-
nement sa gamme d’instruments sup- 
plémentaires pour élargir son champ d’ap-
plication. Le système a été développé sur 
une architecture ouverte permettant une 
meilleure communication avec l’équipe chi-
rurgicale. Différentes formules financières 
d’acquisition et de location sont disponibles.  

Le robot Avatera 

La société Avateramedical GmbH propose  
un système de téléchirurgie multiports 
composé d’une unité de contrôle ouverte et 
d’une unité robotique chirurgicale avec trois 
bras dotés de trois instruments chirurgicaux 
de 5 mm et d’un bras porte-endoscope (de 
10 mm). Avatera a obtenu le marquage CE 
pour les spécialités d’urologie et de gynéco-
logie fin 2019 et a fait ses premiers pas sur 
le marché à partir de 2021 et est progressi-
vement disponible sur le marché francais. 

Le robot Dexter 

La société Distalmotion (Suisse) propose 
avec Dexter, une plateforme simplifiée 
composée d’une console de contrôle mobile 
et de deux bras modulables qui maintiennent 
les instruments. L’ensemble du matériel ne 
dispose pas pour l’instant du marquage CE 
et n’est pas encore commercialisé. Le sys-
tème ne comprend pas de porte-endoscope 
et le système vidéo est indépendant. La 
configuration des bras fournit un espace suf-
fisant pour le maintien de l’endoscope par un 
assistant ou l’ajout d’un porte-endoscope. 
Le faible encombrement du système laisse 
la possibilité de placer la console dans le 
champ stérile. Dexter vise à augmenter la 
dextérité et la précision pour effectuer les 
sutures et les dissections en chirurgie mini-
invasive. Il facilite l’alternance à la chirurgie 

laparoscopique standard pour les gestes non 
maitrisés sous robot (agrafage, technologies 
d’électrochirurgie avancée par ultrasons, 
vessels sealer, etc.). Pour cela, Distalmotion 

propose une gamme de 6 instruments arti-
culés et stériles a usage unique, adaptés au 
trocart de 8 mm (porte-aiguille, pince de  
dissection bipolaire, pince de préhension,  

Le robot Versius

Le robot Avatera

Le robot Dexter
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Dans les coulisses... 
du Club Robotique

ciseaux monopolaires, crochet monopo-
laire). La société propose un business model 
« pay-per-use » avec une solution en leasing. 
La location est de 2 200 €/mois comprenant 
le robot, la formation, la maintenance et les 
upgrades. Pour les instruments à usage 
unique, il faut compter 150 € par instrument. 
Ainsi, l’utilisation de quatre instruments par 
chirurgie (deux pour la dissection, deux pour 
la suture) revient à un cout total par procé-
dure de 500 à 700 €.  

Le choix entre les systèmes reste flou à cette 
période mais devrait s’éclaircir rapidement 
selon le retour d’expérience pratique et 
scientifique des nouveaux systèmes robo-
tiques. 

La commercialisation de nouveaux systèmes 
devrait bouleverser la répartition du marché 
fournisseur et contribuer à la baisse des 
coûts d’acquisition et des frais d’utilisation, 
liés à une pression concurrentielle plus forte. 
L’accessibilité à ces technologies devrait 
donc être facilitée pour les établissements, 
augmentant de surcroît le nombre d’implan-
tations dans les années a venir.  

L’accès facilité à la chirurgie robotique per-
mettra le renforcement des compétences, 
en permettant à plus de chirurgiens d'accé-
der à l'excellence des procédures mini- 
invasives. 

Cette évolution permettra la modernisation 
du parcours de soin, ou encore le dévelop-
pement du parcours de récupération amé-
liorée après chirurgie (RAAC), recommandés 
par la Haute Autorité de santé (HAS). La chi-
rurgie robotique ou robot-assistée est donc 
un atout dans cette évolution. 

L’écosysteme chirurgical et interventionnel 
change de paradigme et entraîne un boule-
versement des pratiques et des institutions. 
Il est nécessaire de maximiser le pourcen-
tage d’actes mini-invasifs et d’améliorer la 
démocratie sanitaire (assurer la standardi-
sation des actes chirurgicaux, des formations 
et de la simulation pour tracer et mesurer 
l’activité chirurgicale) pour atteindre une ef-
ficience économique.  

Les enjeux de cette nouvelle génération du 
club robotique sont incontournables à plu-
sieurs niveaux :  

   Aide au choix entre les différents modèles 
proposés ; 

   Utilisation de l’assistance robotique (mini-
invasive et mini-traumatique) associé au 
nouveau concept des patients et la RAAC 
devra faire réfléchir aux conséquences sur 
l’hospitalisation, la chirurgie ambulatoire ; 

   Sélectionner les voies de formation pour 
assurer le meilleur niveau d’expertise 
avant de démarrer son activité ; 

   Négocier avec les directions des établis-
sements pour imposer l’accès au plateau 
robotique malgré le surcoût économique ;  

   Établir les prérequis nécessaires pour ren-
dre un projet robotique viable au sein d’un 
établissement ; 

   Préparer les équipes et le terrain : la mise 
en avant de la temporalité du projet, le 
portage médical, la préparation d’équipes 
chirurgicales de territoire, l’identification 
de leader dans chaque spécialité chirur-
gicale concernée  

L’actuel clivage entre la robotique tradition-
nelle et la cœlioscopie va disparaitre.  

La chirurgie robotique est un atout pour pré-
server la santé du chirurgien. Assez étran-
gement, la santé des médecins n'est pas sou-
vent évoquée alors que dans un contexte où 
la démographie médicale est un enjeu ma-
jeur, il convient d'y prêter particulièrement 
attention. Il faut savoir que la chirurgie, et 
particulièrement la chirurgie cœlioscopique 
sans assistance robotique, est très éprou-
vante pour le corps, du fait des gestes répé-
titifs et du maintien prolongé de postures in-
confortables potentiellement délétères pour 
le système musculosquelettique. Une étude 
publiée en 2022 dans The Journal of robotic 
surgery, réalisée sur une population de  
462 chirurgiens, a ainsi montré que 87 % des 
chirurgiens ressentaient « parfois » une gêne 
pendant l'opération et que nombre d'entre 
eux considéraient l'âge comme un frein à 
leurs performances professionnelles, 18,6 % 
envisageant une retraite anticipée pour des 
raisons de difficultés physiques et 83 d'entre 
eux ont rapporté la survenue de malaises. 

Aujourd'hui, alors que la robotique s'impose 
comme le modèle de la chirurgie du futur, il 
est important de discuter lors du Club Robo-
tique, des modalités de son évolution, non 
pas dans une perspective purement techno-
logique, mais dans une dynamique collective, 
interdisciplinaire, intégrant évaluation, for-
mation, financement.  

Le Club Robotique doit rester dynamique en 
associant dans une même réflexion, acteurs 
publics et acteurs privés, industriels et 
monde académique (centres d'excellence, 
sociétés savantes, académies, universités), 
professionnels de la santé, mais aussi de 
l'économie afin de réfléchir ensemble à 
l'amélioration des soins et à la durabilité de 
l'innovation. 

Je suis conscient des enjeux de cette nou-
velle mission du club de robotique qui se dé-
roulera le mercredi 22 novembre 2023 de 
8h30 à 9h30 et m’entourerais des différents 
experts pour enrichir le programme du CFU.  

Olivier ALENDA

Introduction et accueil des nouveaux 

membres

Olivier ALENDA (Toulon)

Nouveaux acteurs et grands défis
Jean-Christophe BERNHARD (Bordeaux)
 
Reconnaissance des actes robotiques et 
de leur tarification : le point sur le dossier
•  Nomenclature et chirurgie robotique 

Patrick COLOBY (Pontoise)

•  Recherche clinique et chirurgie robotique  
Thierry PIÉCHAUD (Bordeaux) 

•  Formation et chirurgie robotique  
Alexandre DE LA TAILLE (Créteil)

 
Chirurgie robotique et indications en 
urologie 
Marc-Olivier TIMSIT (Paris)  

Retour d’expérience du système de 
chirurgie robotique Hugo™                                      
Romain MATHIEU (Rennes)

Développement de programme robotique /  
Management de programme robotique /  
Optimisation de programme robotique /  
Performance médico-économique de 
programme robotique : les clés pour 
discuter avec la direction                                     
Mathieu DURAND (Nice)

Conclusion                                                                               
Olivier ALENDA (Toulon)

Objectifs pédagogiques

>  Mise au point sur l’utilisation du robot  
en urologie, sur l’état de la législation 
actuelle et sur la formation en chirurgie 
robotique. 

Club de robotique

Organisateur et modérateur : 
Olivier ALENDA (Toulon)

08 : 30 - 09 : 30

Club 
Salle 342 A

MERCREDI

22/11
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Prévoyance 

C
Chaque année apporte son 
lot de nouveaux jeunes uro-
logues installés et les plus 
anciens peuvent aussi être 
amenés à faire évoluer leurs 

garanties. 

Comprendre l’importance de la  
prévoyance pour protéger vos revenus, 
votre activité, vos proches 

Tout d’abord, posons une question cen-
trale : en cas d’arrêt de travail, d’invalidité 
ou de décès, savez-vous comment proté-
ger votre situation financière et votre fa-
mille ? Si oui, alors le sujet de la pré-
voyance vous est certainement familier. 
Sinon, cet article va justement pouvoir 
vous aider à mieux comprendre l’impor-
tance de la prévoyance et vous donner les 
clés pour bien choisir un contrat d’assu-
rance qui saura vous mettre à l’abri des 
aléas de la vie.  

Qu’est-ce que l’assurance prévoyance 
individuelle et en quoi vous  
concerne-t-elle ? 

En tant qu’urologue, et au même titre que 
tous les autres professionnels de santé, 
vous dépendez d’un régime obligatoire de 
la Sécurité Sociale. Ainsi, en cas d’arrêt de 
travail temporaire ou long terme, vous bé-
néficiez d’indemnités journalières ou d’une 
rente d’invalidité pour compenser une 
partie de la perte de vos revenus. Mais, 
comme vous le savez peut-être déjà, ces 
indemnités ne sont généralement pas suf-
fisantes pour maintenir votre niveau de vie, 
surtout si vous exercez en profession li-
bérale, puisque vous ne percevrez qu’un 
pourcentage de votre revenu habituel. 
C’est précisément à ce moment-là que le 
contrat de prévoyance intervient, en ve-
nant compléter le delta entre ces indem-
nités de base et votre véritable niveau de 
revenu. 

Ainsi, bien qu’il ne soit pas juridiquement 
obligatoire, le contrat de prévoyance indi-
viduel est très fortement recommandé 
pour assurer votre indépendance finan-
cière en cas de problème. Il prévoit non 
seulement des indemnités pour maintenir 
vos revenus, mais également des indem-
nités pour couvrir vos frais professionnels 
(locaux, salaires, matériel, etc.). En pro-

tégeant votre niveau de revenu, vous  
protégez votre situation et celle de vos 
proches face à l’imprévu. 

Par ailleurs, si vous êtes en profession li-
bérale, c’est-à-dire un travailleur non sa-
larié (TNS), votre contrat de prévoyance 
vous permet de bénéficier des avantages 
fiscaux définis par la Loi Madelin. En effet, 
celle-ci vous permet de déduire vos coti-
sations de votre revenu professionnel im-
posable, dans la limite du plafond de dé-
duction fiscale réglementaire.  

Un contrat de prévoyance  
qui doit vous ressembler 

Vous avez peut-être le même métier que 
votre collègue, mais vous n’avez pas for-
cément le même cadre de vie, et donc pas 
forcément les mêmes besoins en matière 
de protection. Par exemple, si vous avez 
un conjoint, une conjointe ou des enfants, 
les rentes « conjoint » ou « éducation » peu-
vent vous intéresser. En cas de décès de 
l’assuré, ces garanties prévoient le verse-
ment d’une rente à votre conjoint(e) ou à 
vos enfants, pour lesquels une limite d’âge 
est souvent fixée. Mais si vous êtes céli-
bataire et n’avez pas d’enfants, alors il 
n’est pas utile d’associer ces garanties à 
votre prévoyance.  

Guillame MARIE 

Directeur administratif de Capfinances, 
cabinet de courtage spécialisé en ges-
tion de patrimoine et notamment auprès 
des professions médicales et libérales. 

Guillaume Marie, Directeur adminis-
tratif de Capfinances, a accepté de 
nous apporter certains éclairages 
sur les prévoyances, leur intérêt, ce 
qu’elles assurent et comment elles 
peuvent être pensées pour les spé-
cificités de chacun. 

Intérêt d’une prévoyance
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Prévoyance 

Prenons un autre exemple : celui des fran-
chises, c’est-à-dire le délai à partir duquel 
vous allez percevoir les indemnités. Si vous 
possédez d’importantes liquidités qui vous 
permettent d’amortir les imprévus tempo-
raires, alors vous aurez tout intérêt à faire 
baisser le montant de vos cotisations en 
choisissant des franchises au délai plus 
long. À l’inverse, si vous possédez peu de 
liquidités en parallèle de vos revenus, il 
vous sera alors utile de choisir une fran-
chise courte, afin d’être indemnisé le plus 
vite possible.  

Ainsi, un contrat de prévoyance individuel 
est un peu comme un couteau suisse : il 
est constitué d’une base généraliste à la-
quelle peuvent s’ajouter différentes op-
tions. En fonction de votre situation pro-
fessionnelle et de vos besoins, vous 
pourrez ajuster les curseurs de votre 
contrat et choisir le bon outil de votre cou-
teau suisse. 

Focus sur 4 points d’attention  
du contrat de prévoyance 

Comme dans tout contrat, il est important 
de bien prendre connaissance des moda-
lités de votre contrat de prévoyance avant 
de le souscrire.  

Le premier point essentiel concerne l’in-
validité. Celle-ci intervient généralement 
après une période d’arrêt de travail, à la 
suite de laquelle l’impossibilité d’exercer 
apparaît comme définitive. L’invalidité 
s’appuie soit sur un barème dit « fonction-
nel », qui s’intéresse à l’impact sur la vie 
personnelle, soit sur un barème profes-
sionnel, qui s’intéresse à l’impact sur l’ac-
tivité professionnelle. Or, c’est justement 
sur cette distinction que se situe le point 
de vigilance : en tant que professionnel 
médical, il est très important de choisir un 
contrat qui se base sur un barème profes-
sionnel. En effet, les séquelles d’un acci-
dent ou d’une maladie n’impactent pas la 
vie personnelle de la même manière que 
la vie professionnelle : par exemple, si 
l’amputation d’un doigt impacte faiblement 
la vie privée, elle impacte très fortement 
l’exercice professionnel d’un chirurgien. 
En choisissant un barème professionnel, 
l’assuré passe donc devant un comité d’ex-
pert qui sera en mesure de reconnaître son 
invalidité professionnelle jusqu’à 100 %.  

Le deuxième point d’attention concerne 
l’indemnisation en cas d’hospitalisation en 
ambulatoire. Historiquement, les contrats 
d’assurance déclenchaient les indemnités 
à partir de 3 jours d’hospitalisation. Mais 
face à l’augmentation des actes de méde-
cine ambulatoire, de plus en plus de 
compagnies d’assurance se sont adaptées 
à la réalité en prévoyant une indemnisation 
dès le premier jour d’hospitalisation.  

Le troisième point d’attention qu’il convient 
d’évoquer concerne le cas de la reprise 
d’activité. L’indemnisation versée dans le 
cadre d’un contrat de prévoyance suit une 
logique simple : si l’assuré ne travaille pas, 
il perçoit une indemnisation, s’il travaille, 
il n’en perçoit pas. Mais, il est possible de 
reprendre son activité à temps partiel, 
dans le cadre de ce que l’on appelle un mi-
temps thérapeutique. Dans ce cas-là, les 
indemnités peuvent être maintenues, sou-
vent à hauteur de 50 %. 

Enfin, le quatrième point qui mérite votre 
attention concerne la couverture des af-
fections psychopathologiques et disco-
vertébrales. Le burn-out et le mal de dos 
étant devenus les deux grands maux du 
21e siècle, il est important de vérifier leur 
prise en charge sans conditions dans les 
garanties proposées par la compagnie 
d’assurance choisie. 

Bien sûr, il s’agit là d’une liste non exhaus-
tive des différentes garanties et options 
que peuvent comporter les contrats de 
prévoyance. Mais, ces quatre points d’at-
tention vous permettront déjà de vous 
orienter vers un contrat adapté à votre pro-
fession.  

Ce qu’il faut retenir 

Vous l’aurez compris, le contrat de pré-
voyance n’a pas vocation à enrichir l’as-
suré. S’il intervient dans votre vie, ce sera 
uniquement pour vous permettre de main-
tenir votre niveau de revenu. Mais pour 
qu’il soit à la hauteur, il est primordial de 
l’adapter à votre situation. Car plus il sera 
affiné, plus vous serez assuré de payer le 
montant juste, sans options inutiles et avec 
des garanties qui vous correspondent. 
Ainsi, il est également important de penser 
à adapter son contrat si des changements 
majeurs apparaissent au cours de votre vie 
personnelle ou professionnelle.  

Finalement, le contrat de prévoyance, c’est 
comme un parachute : l’idée n’est pas de 
s’en servir, mais qu’il fonctionne parfaite-
ment le jour où vous en aurez besoin. 

Guillaume MARIE 
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Billet littéraire 

François  
RICHARD

Deux textes courts d’Henri Mondor  
et Georges Pérec à (re)découvrir

L
a rédaction d’UROjonction , dans le 
but tout fait louable de participer à 
la poursuite de la haute tenue de la 
culture littéraire des urologues a 
décidé la rédaction d’un billet d’hu-

meur à propos d’une œuvre littéraire ayant 
si possible un rapport même lointain avec 
notre métier. En me choisissant comme pre-
mier rédacteur, je la remercie de favoriser 
ainsi le maintien du fonctionnement cognitif 
des vieux maîtres en urologie qui, en effet, 
risquent d’être en stand-by entre deux parti-
cipations aux déjeuners des sages lors du 
congrès annuel.  

Conscient de la surcharge de travail admi-
nistratif atteignant la profession et limitant 
le temps libre, j’ai choisi deux textes courts, 
à la langue ciselée par deux orfèvres recon-
nus Henri Mondor (1885-1962) et Georges 
Perec (1936-1982), textes pouvant totale-
ment être lus durant l’attente téléphonique 
habituelle (ou standard !) de n’importe quel 
service hospitalier français en 2023. 

Le discours du premier, à la Sorbonne en 
1952, devant la Président de la République, 
à l’occasion du 150e anniversaire de la créa-
tion de l’internat des hôpitaux de Paris, a une 
résonnance historique d’autant plus décalée 
à notre époque où les pouvoirs publics, sous 
la pression de lobbyistes bien-pensants, dé-
cident de détruire systématiquement les 
salles de garde avec la complicité de certains 
représentants d’internes. Pourtant, la qualité 
exceptionnelle de la langue française distil-
lée par le chirurgien et homme de lettre ex-
ceptionnel qu’était Henri Mondor vaut la 
peine d’être relu par les plus jeunes ce qui 
les conduira peut être à mieux soutenir et 
magnifier une histoire passionnante de la 
construction de la Médecine. Souvenez vous 
… votre premier appel d’interne !  

«  Au premier appel, dans l’hôpital, on voit 
l’interne, se reprenant aussitôt de la fantaisie, 
de la turbulence, des aphorismes de contro-
verse, aller vers le malade. Même s’il était 
bruyamment péremptoire tout à l’heure, 
parmi les autres, le voici seul et soucieux. Il 
sait, déjà, que la présence d’esprit, si néces-
saire en ses fonctions, s’absente capricieu-
sement. Entre ses responsabilités et ses pou-
voirs, entre son érudition de lauréat et l’art 
du diagnostic, entre un fort en thème et un 
bon thérapeute, il pressent des écarts redou-
tables. Ainsi, pendant tous les soirs et toutes 
les nuits de la ville, de jeunes cliniciens, veil-
leurs épars, fort instruits par les livres et leurs 
premiers éducateurs, se trouvent-ils aux 
prises avec quelques-uns des plus graves 
problèmes de la médecine, de la chirurgie, 
et l’urgente nécessité de savoir calmer les 
épouvantes et trouver les solutions heu-
reuses. Puissante discipline, mais dure,  
pour les âmes hautes, scandée qu’elle est 
par la crainte d’avoir, devant la difficulté, à 
confesser, à un ainé, de l’incompréhension, 
et par la peur de connaître, après l’erreur, la 
longue torture du remords. » 

Le second, Georges Perec a publié un bijou 
de littérature scientifique, intitulé « Mise en 
évidence expérimentale d’une organisation 
tomatotopique chez la soprano (Cantatrix so-
pranica L.) ». 

Cet article remarquable est l’occasion d’in-
sister une « énième » fois sur la désolante ha-

bitude sinon tradition de très nombreux 
jeunes internes ou médecins (mais aussi 
malheureusement parfois des universitaires 
chenus) de ne jamais citer dans la bibliogra-
phie des articles qu’ils publient, les publica-
tions traitant du même sujet et rédigées par 
des collègues français contemporains voire 
historiques, surtout si il y a une éventuelle 
compétition d’antériorité, de nombre ou de 
résultats. Ainsi, l’une des premières néphrec-
tomies cœlioscopiques faite au monde 
(1990) et publiée dans Progrès en Urologie 
par N. Ferry à Dijon n’est qu’exceptionnelle-
ment cité par ses contemporains. La raison, 
facile, la plus souvent opposée est la non 
exhaustivité des publications françaises dans 
les bases internationales, qui expliquerait la 
prédominance anglo-saxonne. Pourtant, on 
ne se grandit qu’en se comparant à plus 
grand que soi, même dans sa région.  

Vous n’aurez pas de telles mesquineries dans 
la lecture attentive des 68 références de la 
bibliographie de l’article de Georges Perec 
dont je vous cite une partie de l’introduction : 
« Si de nombreuses études expérimentales 
(Zeeg & Puss, 1931; Roux & Combalusier, 
1932), anatomopathologique (Hun & Deu, 
1960), comparative (Karybb & Szyla, 1973) 
et prospective (Else & Vire, 1974) ont permis 
de décrire avec précisions ces réponses ca-
ractéristiques, les données neuroanato-
miques aussi bien que neurophysiologiques 
sont, en dépit de leur grand nombre, éton-
nement confuses. Dans leurs démonstrations 
désormais classiques, publiées dans la fin 
des années 1920, Chou & Laî (1927a, 16, c, 
1928a, 16,1929a, 1930) ont écarté l’hypo-
thèse d’un simple réflexe nociceptif facio-fa-
cial qui avait été émise il y a de nombreuses 
années par certains auteurs (Mace & Doyne, 
1912 ; Payre & Tairnelle, 1016 ; Sornette & 
Billevayze, 1925). »  

François RICHARD 

   http://www.leplaisirdesdieux.fr/ 
LePlaisirDesDieux/Histoire/BIBLIO/ 
livres/HenriMondor/HM.pdf 

   https://www.bevernage.com/ 
humour/tomatotopic 

B
ienvenue à tous les passion-
nés de littérature et de méde-
cine, à tous ceux qui, comme 
nous, sont fascinés par les in-

trications de l'art de l'écriture et les sub-
tilités de la science médicale. Nous vous 
invitons à plonger avec nous dans l'uni-
vers où les mots se mêlent aux diag-
nostics, où la poésie accompagne la 
précision chirurgicale et où l'exploration 
de l'âme humaine se fait parfois à tra-
vers l'examen des reins et de la vessie. 
Dans ce billet littéraire, nous explore-
rons des œuvres, anciennes et contem-
poraines, qui transcendent les limites 
de la médecine et de la prose pour offrir 
un regard nouveau sur le corps, l'esprit, 
et la condition humaine. Préparez-vous 
à une aventure intellectuelle unique où 
la médecine et la littérature se rejoi-
gnent pour éclairer notre compréhen-
sion de l'urologie et de l'âme humaine.  

Julien DESFONTAINES

http://www.leplaisirdesdieux.fr/LePlaisirDesDieux/Histoire/BIBLIO/livres/HenriMondor/HM.pdf
http://www.leplaisirdesdieux.fr/LePlaisirDesDieux/Histoire/BIBLIO/livres/HenriMondor/HM.pdf
http://www.leplaisirdesdieux.fr/LePlaisirDesDieux/Histoire/BIBLIO/livres/HenriMondor/HM.pdf
http://www.leplaisirdesdieux.fr/LePlaisirDesDieux/Histoire/BIBLIO/livres/HenriMondor/HM.pdf
http://www.leplaisirdesdieux.fr/LePlaisirDesDieux/Histoire/BIBLIO/livres/HenriMondor/HM.pdf
https://www.bevernage.com/humour/tomatotopic
https://www.bevernage.com/humour/tomatotopic
https://www.bevernage.com/humour/tomatotopic
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E
n 1708, Jean (Johannes) Salzmann 
(1679-1738), nommé professeur 
en 1708, rattacha l’enseignement 
de la chirurgie à la chaire d’anato-
mie de l’université de Strasbourg. 

Il a élevé la chirurgie à la hauteur d’une dis-
cipline universitaire en enseignant notam-
ment la taille de la vessie. 

François-Laurent Marchal (1746-1814), chi-
rurgien de l’hôpital de Strasbourg depuis 
1773, pratiquait couramment la taille vési-
cale, constituant une belle collection de cal-
culs que conserva précieusement au XIXe 
siècle son petit-neveu le professeur Laurent-
Anselme Marchal. 

La Révolution Française fonda en 1794 trois 
écoles de santé à Paris, Montpellier et Stras-
bourg, écoles où la chirurgie est pour la pre-
mière fois une discipline médicale enseignée 
à part entière avec création d’une chaire.  

A Strasbourg, plusieurs chirurgiens mili-
taires se succédèrent comme titulaires des 
4 chaires chirurgicales créées. Parmi eux 
certains ont laissé une trace en urologie... 

Charles-Emmanuel Sédillot (1804-1883), 
(Figure 1) né à Paris et chirurgien militaire 
fut reçut en 1835 agrégé de chirurgie à la Fa-
culté de médecine de Paris. En 1836, il est 
recalé au concours pour la chaire de chirurgie 
de Paris, rendue vacante par la mort de  
Dupuytren, sous l’influence de Lisfranc mem-
bre du jury, dont il avait critiqué une tech-
nique chirurgicale. En 1839, il est recalé au 
concours pour la chaire de médecine opéra-
toire de Paris pour avoir présenté une inter-

vention jugée trop audacieuse : le drainage 
chirurgical de la pleurésie purulente. En 
1841, il se présentait au concours des deux 
chaires de cliniques chirurgicales de Stras-
bourg récemment libérées par le départ à 
Paris de Louis-Jacques Bégin (1793-1859) 
pour le Val de Grâce et le transfert d’Antoine-
Léon Boyer (1804-1885) vers la chaire de 
physiologie de Strasbourg en 1840. Cette 
fois-ci il est admis comme titulaire en compa-
gnie de Philippe Rigaud (1805-1881), né à 
Montpellier, docteur en médecine à Paris en 
1836 et agrégé d’anatomie à Paris en 1839. 
En 1858, il inaugura la chirurgie endosco-
pique de l’urètre par l’uréthrotomie interne 
et, dans son travail sur la dilatation de l’urè-
thre, il décrivit un nouvel instrument qu’il 
avait mis au point. Elu membre de l’Académie 
des Sciences en 1872, il y sera un fervent dé-
fenseur de Pasteur et y publiera le 11 mars 
1878 une note intitulé : de l’influence des tra-
vaux de Monsieur Pasteur sur les progrès de 
la chirurgie. Dans cette note, il propose le 
mot microbe qu’il vient de créer et qui sera 
approuvé par Littré et Pasteur. La pratique 
chirurgicale de Sédillot sera dominée par 
l’extrême propreté. Il ne touchait jamais une 
plaie opératoire avec ses mains et opérait à 
bout de pince. Enfin, il pratiqua les 19 et  
29 janvier 1847, deux premières opérations 
sous anesthésie à l’éther selon une technique 
décrite par William Morton, dentiste à Bos-
ton, trois mois auparavant.  

La réddition de Paris le 28 janvier 1871 met 
fin à la guerre entre la France et l’Allemagne. 
Le traité de Francfort, le 10 mai 1871, enleva 
l’Alsace et une partie de la Lorraine à la 
France. Dès lors, le sort de l’Académie de 
Strasbourg et de sa faculté de médecine était 
posé. Lyon qui ne disposait que d’une école 
de Médecine essaya de récupérer la place 
vacante de Strasbourg. Montpellier s’émut 
des prétentions lyonnaises et proposa de ré-
partir les chaires strasbourgeoises entre 
Montpellier et Paris. Le conseil municipal de 
Nancy demanda au gouvernement, à l’As-
semblée et au ministre de l’instruction pu-
blique, l’établissement à Nancy d’une faculté 
de médecine pour remplacer celle que per-
dait l’Alsace. Adolphe Wurtz (1817-1884), 
Strasbourgeois de naissance et de formation 
médicale et doyen de la faculté de médecine 

de Paris, Adolphe Thiers, Président de la ré-
publique et Lorrain de naissance, et Jules Si-
mon, ministre de l’instruction publique favo-
rable au maintien sur les frontières du 
nord-est d’une université complète, natio-
nale pour faire face aux universités Alle-
mandes, ont oeuvré pour que soit signé le 1er 
octobre 1872 par Thiers un décret instituant 
le transfert de la faculté de médecine et de 
l’école supérieure de pharmacie de Stras-
bourg à Nancy en lieu et place de l’école de 
médecine et de pharmacie de Nancy. 

Au moment du transfèrement en France de 
la majorité des professeurs titulaires, le mé-
decin-général Sédillot âgé de soixante-huit 
ans, qui était déjà dans le cadre de réserve 
de l’armée depuis 1868, sollicita sa mise à la 
retraite. 

Son élève Eugène Boeckel (1831-1900) (Fi-
gure 2) alors agrégé depuis 1857 de la faculté 
de médecine de Strasbourg, aurait dû succé-
der à Sédillot s’il n’y avait eu la guerre de 1870 
mais son temps d’exercice venait d’expirer de 
part les changements politiques en raison de 
sa décision de rester à Strasbourg. Il fut pro-
fesseur de clinique chirurgicale à l’Ecole libre 
de médecine qui assura la relève de l’ensei-
gnement français et la délivrance des di-
plômes de 1871 à 1872. Il déclina les propo-
sitions flatteuses qui lui furent faites pour 
intégrer la nouvelle université du Reich créée 
à Strasbourg en 1872. Il fut alors nommé par 
l’Hôpital civil de Strasbourg chirurgien en chef 
chargé du service non clinique de chirurgie 
(c’est à dire non universitaire). Il fut l’auteur 
de travaux remarqué sur la chirurgie urinaire. 
À sa mort, le 23 février 1900, il aura pour suc-
cesseur son cousin germain Jules Boeckel 
(1848-1927) (Figure 3) qui perdra son poste 
suite à sa fuite en France en août 1914. Le 19 
novembre 1919, Jules Boeckel est réintégré 
rétrospectivement à l’hôpital et nommé pro-
fesseur honoraire de la faculté de médecine 
de Strasbourg. Il sera président du Congrès 
français de chirurgie en 1921.  

L’urologie  
à StrasbourgChristian 

SAUSSINE

Le Comité Felix Guyon, chargé des 
recherches historiques sur l’urolo-
gie, reprend ses publications dans 
UROjonction de la naissance et du 
développement de notre spécialité 
dans les principales villes de France.  

Vous pouvez retrouver dans nos an-
ciens numéros :  
•   UROjonction n°45 (2001) :  

Histoire de l’Urologie à Nancy ;  
•   UROjonction n°46 (2002) :  

Histoire de l’Urologie à Toulouse 

Figure 1. Charles-
Emmanuel Sédillot

Figure 2. Eugène 
Boeckel
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Avant 1871, Strasbourg avait une Académie 
dépendant de l’Université de France divisée 
régionalement en Académies. Les Universi-
tés ont été créées en France par la loi du  
10 juillet 1896 alors que Strasbourg était al-
lemande. Début 1919, fut crée pour la pre-
mière fois une Université française à Stras-
bourg comprenant six facultés dont celle de 
médecine reçut comme administrateur pro-
visoire Georges Weiss (1859-1931), Alsacien 
de naissance et professeur à la Faculté de 
médecine de Paris. Le nom des Georges 
Weiss avait été suggéré au Président de la 
république Raymond Poincaré par son chi-
rurgien personnel, le Professeur Edouard 
Quénu (1852-1933) qui le soignait pour son 
adénome de la prostate. Georges Weiss fut 
ensuite nommé doyen par ses pairs le 15 oc-
tobre 1919.  

À la réorganisation de la faculté de Médecine 
de Strasbourg en 1919, le service d’urologie 
au sein de la clinique chirurgicale A (clinique 
universitaire) fut assuré à partir de 1920  
par André Boeckel (fils de Jules Boeckel)  
(Figure 4) qui a fait ses études médicales et 
son internat à Nancy puis s’y était formé à 
l’urologie sous l’égide du doyen Frédéric 
Gross (ancien agrégé de la faculté de mé-
decine de Strasbourg parti à Nancy en 1871) 
puis de l’école urologique parisienne. Il fut 
nommé chargé de cours en 1927 (équivalent 
d’agrégé en France de l’intérieur). À son dé-
cès en 1933, lui succéda René Simon (1890-
1979) arrivé à Strasbourg avec son maître 
Louis Sencert (1878-1924) que Georges 
Weiss fit venir en 1919 de Nancy pour diriger 
la clinique chirurgicale A. Cette direction fut 
ensuite assuré par René Leriche (1879-1955) 
venu de Lyon, nommé professeur de clinique 
chirurgicale à Strasbourg en 1924 avant de 
regagner Paris en 1939 puis par René Fon-
taine (1899-1979) reçu au concours de 
l’agrégation de chirurgie en 1933 qui dirigera 
le service de chirurgie de l’hôpital des réfu-

giés alsaciens-lorrains à Clairvivre en Dor-
dogne jusqu’en avril 1945 avant de prendre 
la direction de la clinique chirurgicale A à 
Strasbourg à la libération. René Simon fut 
nommé agrégé en 1923 et aura la charge de 
l’enseignement de l’urologie à la faculté et 
du service à la clinique jusqu’en 1960, année 
de sa retraite. René Simon fut assisté par 
Fritz ou Frédéric Bilger qui, dès 1927, recou-
rait largement à l’anesthésie épidurale par 
voie caudale (c’est-à-dire par l’hiatus sacro-
coccygien) à l’aide de novocaïne pour les in-
terventions sur la prostate, la vessie, l’urètre 
ou l’anus. Frédéric Bilger assura l’enseigne-
ment de l’urologie de 1959 à 1961 conjointe-
ment à ses deux confrères de la clinique chi-
rurgicale B, Eugène Blum et Marcel Heller. 
En 1961, Claude Bollack (1925-2002) assis-
tant de René Fontaine, fut nommé professeur 
agrégé et dirigea le service d’urologie de la 
clinique chirurgicale A jusqu’en 1992. Il sera 
assisté temporairement par Jacques Cin-
qualbre (1945-), initiateur de la greffe rénale 
à Strasbourg en 1977, nommé professeur 
agrégé en 1982, qui quittera le service d’uro-
logie en 1985 pour créer une unité de trans-
plantation en collaboration avec le service 
de chirurgie hépatique du Professeur Daniel 
Jaeck. Il deviendra ensuite chirurgien vas-
culaire. Il sera ensuite assisté de Didier Jacq-
min (1949-) nommé PUPH en 1989 et qui di-
rigera le service d’urologie de 1992 à 2012 
avant de prendre sa retraite en août 2017. 
Depuis 2012, le service d’urologie est dirigé 
par Christian Saussine (1959-), nommé 
PUPH en 1994, assisté de Hervé Lang (1966-),  
nommé PUPH en 2005. Le service d’urologie 
dirigé par Claude Bollack, puis Didier Jacq-
min, puis Christian Saussine a formé de nom-
breux urologues : Rieffel René, décédé pré-
maturément, Dorémieux Jean qui travailla 
en privé à Strasbourg et à la Réunion, Dufour 
Charles (frère de Bertrand Dufour), Rein-
hardt Waldemar (Haguenau), Masson Jean 
(Cannes), Oliveux Alain (Orléans), N’Guyen 
Qui (Salons de Provence), Pèllerin Jean-
Pierre (Metz), Bringer Jean-Pierre (Béziers), 
Goldschmitt Pierre-Alain (Mulhouse), Py 
Jean-Marc (Cannes), Mezrahid Philippe 
(Strasbourg), Bertrand Philippe (Stras-
bourg), Rougeron Georges (Antibes), Azou-
lai Gilles qui a fait son clinicat à Necker 
(Strasbourg puis Montreux), Cuvelier Gilles 
(Quimper), Ansieau Jean-Pierre (Mulhouse), 
Delepaul Bruno (Boulogne), Drelon Lionel 
(Dunkerque et Calais), Faure François 
(Strasbourg), Candau Christophe (Cannes), 
Fath Christian (Haguenau), Gimel Pierre 
(Perpignan), Fernandez Frédéric (Ste 
Maxime), Renger benoit (Saint Louis puis la 
Réunion), Abram Fabien (Arles), Wagner 

Bernd (Haguenau), Palaczak Robert (Ha-
guenau), Martin Maël (Toulon), Letourneux 
Hervé (Pau), Onéa Cosmine (Mulhouse), 
Benhaim Raphaël (Toulouse), Mouracade 
Pascal, El Jenanne Adil, Zores Tristan (Ha-
guenau), Trolliet Sophia (Strasbourg), Mu-
telica Lilian, Bergerat Sébastien (Stras-
bourg), Story Fleur (Luxembourg), Tricard 
Thibault et De Cian Manon (CCA en cours), 
Munier Pierre (Assistanat spécialisé en 
cours).  

En 1912, débuta la construction, à l’initiative 
de la direction des Hospices civil et de la ville 
de Strasbourg, d’un deuxième bâtiment hé-
bergeant une clinique chirurgicale d’abord 
non universitaire puis qui devint universitaire 
en 1919 sous l’appellation clinique chirurgi-
cale B. Elle fut dirigée par Albert Stolz (1870-
1948) dès son inauguration peu avant la 
guerre de 1914 puis par Alfred-Georges 
Weiss (1898-1979), fils de Georges Weiss, 
nommé agrégé à 29 ans, à partir de 1938. Al-
fred Weiss organisera cette clinique chirur-
gicale en fonction des diverses spécialité chi-
rurgicales et Marcel Heller, chirurgien adjoint 
de policlinique et Eugène Blum s’occuperont 
d’une unité d’urologie. A la clinique chirurgi-
cale B, se forma également Charles Viville 
(1929-) (Figure 5) qui, faute d’avenir univer-
sitaire en urologie, se forma au contact de 
l’école Parisienne et s’installa en ville à Stras-
bourg. Il fut Président du congrès de l’AFU 
en 1993. 

Dans les différentes cliniques de Strasbourg, 
ont exercé ou exercent comme urologue et 
non cité plus haut, Raiga, Lantz, Welsch Ro-
ger, Réziciner Serge (attaché en chirurgie 
B), Dorémieux Jean, Belot Gérard, Arnal, 
Weidmann Jean-Daniel, Spie Romain, Ravier 
Emmanuel, Belot Pierre-Yves. 

Christian SAUSSINE 

Référence 
L’histoire de la médecine à Strasbourg publié 
par la faculté de médecine de Strasbourg en 
1997 aux Editions de la nuée bleue.

Figure 3. Jules 
Boeckel

Figure 4. André 
Boeckel

Figure 5.  
Charles  
Viville
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William BERCHICHE

L
es Rencontres de l'AFUF 2023 qui 
se sont tenues à Reims ont marqué 
une étape clé dans l’année des 
adhérents de l’association. Cet 
événement a fidèlement servi de 

plateforme pour l'échange de connais-
sances professionnelles et l'apprentissage 
collaboratif, établissant un terrain propice 
au partage d'expériences et à la discussion 
scientifique. 

La première journée, consacrée au semi-
live chirurgical, a mis en lumière des vidéos 
chirurgicales pré-enregistrées, commen-
tées par des experts. Les thématiques, cen-
trées sur la chirugie fonctionnelle, ont ren-
contré l’adhésion des participants. Cette 
session a facilité une compréhension plus 
approfondie des techniques chirurgicales 
récentes comme par exemple l’urétéroplas-
tie robot par lambeau de muqueuse buccale 
présentée par l’équipe de Rennes représen-
tée notamment par Benoit Peyronnet !  

La deuxième journée, axée sur l'oncologie 
avec une attention particulière sur le cancer 
de la vessie, a été l'occasion d'explorer les 
avancées actuelles dans le traitement de 
cette pathologie et aussi de fournir des clés  
aux jeunes urologues présents pour une 
meileure prise en charge au quotidien.  

Suivie d'une olympiade de chirurgie robo-
tique et d'une visite détendue d’une cave à 
champagne, cette journée a permis d’équi-

librer le sérieux des discussions scienti-
fiques avec un moment de convivialité. 

Le dernier jour, dédié à la transplantation et 
la fertilité, a ouvert des discussions éclai-
rantes sur ces domaines cruciaux. Prise en 
charge des cancers dans le contexte de 
transplantation rénale, place de l’urologue 
dans les parcours en lien avec les patholo-
gies de la fertilité. Les échanges ont été bé-
néfiques et la multidisciplinarité des inter-
venants a permis d’offrir un horizon large 
sur ces questions.  

Un remerciement spécial est dû aux orateurs 
distingués notamment venus de Reims, 
Rennes, Paris et Lille, dont les interventions 
ont grandement contribué à la richesse du 
programme scientifique. Leur expertise et 
leur disponibilité ont été un atout majeur 
pour la réussite de cet événement. De 
même, la participation active et l'engage-
ment des participants ont été au cœur de la 
dynamique positive ressentie tout au long 
du congrès.  

Les retours positifs des participants mettent 
en avant la satisfaction générale quant à la 
structuration et au contenu du congrès. Les 
moments de convivialité en soirée, appré-
ciés par tous, ont contribué à renforcer le 
sentiment de communauté et les liens pro-
fessionnels au sein du groupe. 

Le prochain rendez-vous est déjà anticipé 
avec impatience, il est fixé pour septembre 
2024 à Lille. 

Denis SÉGUIER  
Trésorier de l’AFUF 
Pour le comité d’organisation des Rencontres 
de l’AFUF 2023 

A
 l’occasion du dixième anni-
versaire du congrès Onco-
urovar, ses organisateurs, 
les docteurs Olivier Alenda  
et Jean-François Berdah, et 

l’ensemble du comité scientifique ont in-
vité l’AFUF à Toulon pour animer une ses-
sion scientifique le 14 septembre en fin 
d’après-midi. 

Cette participation s’inscrivait dans une 
démarche d’ouverture du congrès aux 
jeunes générations d’urologues et d’in-
teractivité avec leurs collègues expéri-
mentés autour d’un programme de qua-
lité, adapté et diversifié.  

Au cœur du palais des congrès de Toulon, 
se sont alors succédés le Pr Raphaële  
Renard-Penna, le Dr Michael Baboudjian 
et le Dr Anna Goujon pour traiter respec-
tivement de l’imagerie prostatique, de 
l’actualité en onco-urologie en 2023 et 
de la transplantation rénale en situation 
oncologique. 

La journée s’est poursuivie avec un cock-
tail dans les salons du palais puis d’une 
soirée haute en couleur sur le thème du 
cabaret moderne.  

Le congrès, marqué par une série de 
conférences passionnantes, de transver-
salité et d’échange, a tenu toutes ses pro-
messes et ses créateurs tendent déjà la 
main à l’AFUF pour la prochaine édition. 

Nous tenions encore à remercier encore 
les organisateurs et espérons vous voir 
nombreux en 2024 !  

William BERCHICHE 
Représentant Europe de l’AFUF

Rencontres de l'AFUF 2023  
à Reims : un millésime 

champenois réussi  
Congrès 

Onco-Urovar 
2023

Denis SÉGUIER 
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Arthur  
PEYROTTES

C
ela fait maintenant 6 ans que 
l’AFUF propose des travaux de 
recherche nationaux à ses  
internes. Après TRAUM’AFUF, 
TORS’AFUF et TRANSPLANT’ 

AFUF, 8 publications scientifiques dans des 
revues internationales et plus de 15 abstracts 
en congrès, le mandat 2022-2024 vous pro-
pose son nouveau projet : FRACT’AFUF ! 

Ce dernier consiste à réaliser une base de 
données multicentrique, internationale et ré-
trospective sur les fractures de la verge. En-
tité peu courante, souvent mal connue, 
parfois négligée, la fracture des corps ca-

verneux reste peu étudiée dans la littérature. 
L’objectif de FRACT’AFUF est de créer une 
base de données fournie et exhaustive sur 
les caractéristiques démographiques, cli-
niques, chirurgicales et fonctionnelles des 
patients ayant été opérés pour une fracture 
de la verge. De nombreuses variables seront 
renseignées pour tenter d’apporter des ré-
ponses à certaines questions qui sont à 
l’heure actuelle encore en suspens : quel de-
gré d’urgence ? Quel devenir fonctionnel ? 
Quel abord privilégier ? Intérêt du bilan 
d’imagerie ? Place de la posthectomie et du 
drainage ? Etc. 

Après avoir recueilli l’aval du Comité d’An-
drologie et de Médecine Sexuelle (Pr 
Huyghe) et sollicité ses pairs experts sur le 
sujet, l’AFUF est convaincue de l’intérêt d’un 
tel travail collaboratif. Une charte a été ré-
digée et le cadre législatif a été vérifié afin 
d’assurer une totale transparence. La base 
est prête et n’attend plus qu’à être remplie. 
Le projet devrait se mettre en place dans les 
jours à venir. Alors n’attendez plus !  

Internes, assistants, chefs de cliniques… 
vous êtes tous conviés à participer. Un mail 
de diffusion nationale ne saurait tarder. N’hé-
sitez-pas à contacter vos référents régionaux 
ou les membres du comité FRACT’AFUF pour 
toute information complémentaire. 

Nous comptons sur votre participation ! 

Arthur PEYROTTES  
Représentant AFUF Île-de-France 
Pour le Comité FRACT’AFUF 
(Gaelle Margue, Stéphan Lévy, William  
Berchiche, Fayek Taha, Emilien Seizilles  
de Mazancourt, Arthur Peyrottes) 

Laissez-nous vous 
présenter 

Six modules d’enseignement vous sont proposés pour l'édition 2024 et peuvent valider votre DPC

Séminaires d’Urologie Continue 2024  
Jeudi 18 - Samedi 20 janvier 2024  - Hôtel Mercure Chantilly

  Cancérologie - Vessie, Rein  
Responsables : Arnaud MÉJEAN, Thierry LEBRET 

  Urologie fonctionnelle  
Responsables : Xavier GAMÉ, Alain RUFFION 

  Andrologie, médecine sexuelle  
Responsable : Eric HUYGHE 

  Lthiase, endo-urologie  
Responsable : Olivier TRAXER  

  Infectiologie  
Responsable : Franck BRUYÈRE 

  Cancérologie - Prostate, OGE  
Responsable : Pierre MONGIAT-ARTUS

Pour vous inscrire, merci de nous retourner votre bulletin complété à l'adresse afu@afu.fr.  
Téléchargez le bulletin sur urofrance : https://www.urofrance.org/wp-content/uploads/2023/09/BI-SUC-2024.pdf 

Tous les SUC débutent le jeudi aux alentours de 17h00 et se terminent le samedi à 12h00. Un transfert en autocar 
sera organisé le jeudi après-midi au départ de Paris, idem pour le retour du samedi depuis l’hôtel. 

Retrouvez toutes les informations : 
https://www.urofrance.org/ 

typeevent/suc/

https://www.urofrance.org/wp-content/uploads/2023/09/BI-SUC-2024.pdf
https://www.urofrance.org/typeevent/suc/
https://www.urofrance.org/typeevent/suc/
https://www.urofrance.org/typeevent/suc/

